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L’OPINION DE MAX WEBER

- a  Le renchérissement des taux d’intérêt:
LE CONSEIL FÉDÉRAL EST-IL IMPUISSANT? (Il)

E n rép o n d an t à  la  m otion F ischer 
(Thurgovien), il a  é té  d it que la Con
fédéra tion  e t la  B anque N ationale 
n ’ont p ra tiq u em en t aucun m oyen 
d ’in fluencer les ta u x  d ’in té rê t p a r 
une quelconque m esure  gouverne
m entale.

La loi sur les banques  
offre une possibil ité

On a cependant fa it m ention  de la 
loi sur les banques qui con tien t une  
disposition selon laquelle la Banque  
N ationale p eu t in fluencer l’évolution  
des ta u x  d’in té rê t pour les obligations 
de caisse. C om m e les banques suisses 
financen t trad itionnellem en t le com 
m erce hypothécaire en grande partie  
avec l’argent qui leur est confié sous 
fo rm e d ’obligations de caisse, les ta u x  
de ces obligations exercen t une  in 
fluence  im portan te  su r les ta u x  hypo 
thécaires. Les rendem en ts de l’épar
gne, qui est u tilisée a u x  m êm es fins, 
sont égalem ent in fluencés par les 
ta u x  des obligations.

N ous reconnaissons que la Banque  
N ationale a com m encé par ne pas 
déférer au v œ u  des banques qui de
m andaien t une augm enta tion  des 
ta u x  d’in térê t pour ces valeurs. Mais, 
en août, elle donna le feu  v e r t pour 
une augm enta tion  de 0,25 °/n. Et, 
m aintenant, on a des indices selon  
lesquels une nouvelle  augm entation

est dem andée. On avance que le f lu x  
de cap itaux  venan t se placer en obli
gations de caisse d im inue s’il y  a 
d’autres possibilités de p lacem ent 
p lus avantageux. Mais les conditions 
posées a u x  obligations de caisse 
constituen t u n  palier im portan t qui 
p eu t agir contre l’augm enta tion  des 
ta u x  d’in térêt.

Le rapport du Conseil fédéra l sou
ligne aussi que le m a in tien  à u n  bas 
n iveau  des ta u x  hypothécaires peu t 
am ener les banques à fa ire  renchérir 
d ’une au tre façon la construction. C’est 
bien possible ; les banques su iven t 
la voie du p ro fit m a xim um . Ma.is 
cette  voie n ’est pas su ivie  par to u t 
le m onde.

On peut rendre  
le marché plus fluide

R endre le m arché p lus flu id e  ne  
servira it à rien, d isen t les auteurs du  
rapport, car les m oyens supp lém en
ta ires trouvera ien t égalem ent le che
m in  de l’é tranger (!); en outre  — et 
c’est là qu’on avance l’argum ent le 
p lus fo r t — une te lle  dé ten te  ne serait 
pas à sa place pour des raisons con
joncturelles. Il paraît que l’on ne  
com bat pas l’in fla tion  avec une po li
tique  de l’« argent à bon m arché ».

P auvre Conseil fédéral! Il sem ble  
vra im en t dém uni. I l  est donc vrai 
que, a insi que nous l’écrivions lo rs
que la loi sur l’«instrum entarium » fu t  
enterrée par les C ham bres par peur  
des banques, « ce n ’est pas le Conseil 
fédéra l qui dirige la Suisse, m ais les 
grandes banques ». M aintenant, il 
fa u d ra it d ire que les banques sont 
encore p lus fortes!

M ais non! nous n ’abandonnerons  
pas encore la partie. Nous savons 
que le Conseil fédéral p eu t fa ire  da
vantage. Mais il a besoin d ’autres 
conseillers. L ’opinion de certains éco
nom istes selon laquelle le renché
rissem en t se com bat par u n  renché
rissem en t de l’argent est fausse. Ce 
n ’est valable que dans certaines con
ditions qui ne  sont pas réunies au
jourd’hui: c’est quand  on in ves tit  
davantage que ce qu ’on économise. Le 
renchérissem ent est actuellem en t es
sen tie llem en t dû à la progression des 
ta u x  d’in térêt. L ’index  des loyers se 
situe  6,1 °/o p lus hau t que l’an der
nier, avec u n  renchérissem ent géné
ral m oyen  de 2,3 °lo, et il continuera  
de m onter. (Su ite  en  dernière page) 

Max WEBER.
(« T agw acht ». T raduction  : J .-P .

M étrai.)
* Voir n o t r e  n u m é r o  d u  m a rd i  20 ja n v ie r .

La séan ce du Conseil fédéral :

Lutte contre la surchauffeA
...JEUDI 22 JANVIER: Une fois 

de plus, on discute beaucoup de la 
« réforme » de l’école secondaire 
dans le canton de Vaud, et notam
ment de la prolongation à trois ans 
du gymnase (jusqu’à présent, deux 
ans et un trimestre). J’ai déjà dit, 
avec quelques autres, combien ce 
projet me paraissait fâcheux: nous 
n’avons pas de locaux suffisants; 
une partie de nos salles sont mal 
appropriées à l’usage que nous en 
faisons, trop bruyantes, m al écla i
rées, humides; quelques-unes in s
tallées dans des barraquements (qui 
déparent la cité); nous avons de 
plus en plus de peine à trouver 
des m aîtres qualifiés...

Il n’y a pas que cela; trois ans 
de gymnase, c’est-à-d ire trois ans 
d’école à Lausanne (ou à Vevey- 
Montreux, ou demain peut-être à 
Yverdon). C’est-à-dire, pour les 
élèves venant de Rolle, ou de 
Château-d’Œx, ou de Payerne, 
huit mois de plus de trajets (perte 
de temps), de repas plus ou moins 
bâclés dans un restaurant bon 
marché (perte d’argent et de force 
et de santé); ou huit mois de pen
sion. En comptant le mois à 250 
francs — je suis modeste! — c’est 
une dépense supplémentaire de 
2000 fr. qu’on va imposer aux pa
rents. Et nous prétendons « démo
cratiser » les études! Mais qui 
payera ces 2000 fr. ? L’ouvrier de la 
Vallé ou de Sainte-Croix, le paysan  
du Pays d’En-Haut se sentira-t-il 
encouragé à « m ettre son fils, ou 
sa fille, aux études », lui qui déjà 
hésitait ? C’est l’évidence que non! 
En fin de compte, lecteur, c’est de 
vous qu’il s ’agit, et de vos enfants. 
Il est peut-être encore tem ps de 
réagir et de dire ce que vous en 
pensez. Jeanlouis CORNUZ.

Les m esures de lu tte  con tre  la  su r
chauffe  on t de nouveau  été discutées 
au  cours de la séance o rd in a ire  de 
m ercred i du Conseil fédéraf. M. Celio, 
chef du D épartem en t des finances, a 
fa it un  exposé su r  ce « tra in  » de m e
su res qu i d ev ra it com prendre n o tam 
m en t des réductions douanières an ti
cipées, un  abaissem en t des ta u x  ga
ra n tis s a n t les risques à  l ’exportation , 
la  stérilisa tion  de fonds de la  C onfé
déra tion , le  renvo i de certa in s  p ro 
je ts  de construction , la  lim ita tion  dans 
le  rec ru tem en t du personnel de la  
C onfédération , des res tric tions pour 
les ven tes à tem péram en t et, su rtou t, 
l ’in s titu tio n  d ’un  dépôt à  l’ex p o rta 
tion.

Ce d e rn ie r p ro je t, po u r e n tre r  en 
v igueur, do it ê tre  soum is aux  C ham 
bres, sous form e d ’un  a rrê té  u rgen t. 
M ais le m essage n ’est pas encore a p 
prouvé. C onsultés ces dern ie rs  jours, 
les m ilieux économ iques on t — selon 
une  décla ra tion  à la p resse du chan 
celier H uber — accueilli les proposi
tions gouvernem entales avec « com 
préhension  », m ais en  fa isan t des ob
servations trè s  « nuancées ». Le 2 fé
v rie r, les can tons se ron t à  le u r  tou r 
consultés. Le Conseil fédéral, qu i tie n 
d ra  une séance spéciale le  lund i 26 
ja n v ie r  pou r d éb a ttre  de ce p ro g ram 
m e conjoncturel, d ev ra it en p rincipe

L’EIGER A SKIS ? — Le guide de 
m ontagne e t m on iteu r de sk i va la isan  
Sylvain  S audan , de M artigny, v ien t 
de se ren d re  au  p ied  de l ’E iger pour 
te n te r  u n  exp lo it des p lus périlleux : 
le  célèbre cascadeur du  ski a décidé, 
en effet, de descendre l’E iger avec ses 
« la tte s  » au x  pieds. S audan  em p ru n 
te ra  le flanc n o rd -ouest où la  décli
v ité  a tte in t p a r  endro its  les 50 degrés.

p ren d re  des décisions concrètes le 
4 fév rier.

Q uan t à la nouvelle rég lem en ta tion  
de la  m a in -d ’œ uvre  é trangère , elle 
sera  une  fois encore soum ise aux  can
tons lors de la  conférence du  2 fé 
v rie r, à B erne, puis aux  associations 
économ iques, le  5 février. La décision 
dev ra it in te rv en ir  dans la  deuxièm e 
qu inzaine  d u  mois de février.

Affaire Frauenknecht : 
procédure fédérale

D ans sa  séance de m ercredi, le  Con
seil fédéra l a  en  ou tre  :

— décidé d ’a llouer une  nouvelle 
con tribu tion  de h u it m illions de francs 
au  Com ité in te rn a tio n a l de la  C ro ix- 
Rouge, essen tie llem ent pour son ac ti
v ité  au N igéria ;

— approuvé le onzièm e et d ern ie r 
rap p o rt su r  l ’acquisition des M irage ;

— décidé de d éfé re r à la  ju stice  fé
déra le  l ’a ffa ire  F rauenknech t, cet em 
ployé de  Su lzer qu i a liv ré  à des 
agents is raéliens des p lans du  réac 
te u r  du  M irage. On p récise  à ce su je t 
q u ’il ré su lte  de l’enquête  que les fa its  
pa ra issen t correspondre à un  service 
p roh ibé de renseignem ents économ i
ques (artic le  273 du Code pénal) e t à 
la  v io lation  de secrets m ilita ires (a rti
cles 86 e t 106 du Code pénal m ilitaire). 
C’est pourquoi le  Conseil fédéra l a o r
donné la  jonction  en m ain  de l ’au to 
ri té  fédéra le  des procédures re la tives 
au  service p rohibé de renseignem ents 
(infraction  resso rtissan t à la  ju r id ic 
tion  fédérale) e t à la  vio lation  de se
crets m ilitaires.

Comme il s’ag it d ’une  a ffa ire  d ’es
pionnage d ’une  g rav ité  ce rta ine  e t 
q u ’aucune in frac tion  soum ise à la  ju 
rid iction  can tona le  n ’est re ten u e  à 
ren c o n tre  de F rauenknech t, une p ro 
cédure fédéra le  p a ra ît  indiquée.

La quatrièm e étape du « Tour du V ietnam  » cycliste, organisé par le =  
gouvernem ent de Saigon pour dém ontrer  que les routes sont sû res au g  
V ietnam  du Sud, a 'é té  quelque peu m ouvem en tée , m enaces et m ortiers  g  
s’étant m is de la partie. La route avait été m inée par le F N L et les §§ 
cyclistes  — des soldats sud -v ie tnam iens  — ont dû s’arrêter p lusieurs  s  
fois, puis poursuivre avec une puissante escorte: hélicoptères, blindés, =  
fantassins, troupes de déminage... M êm e les soldats am éricains raillaient =  
cette  dérisoire ten ta tive , qui a réussi à dém ontrer exactem en t le contraire  g  
de ce qu ’elle voulait, et on t ten té  de la fa ire arrêter. On est loin de la ü  

fa cilité  du  débu t de ce « tour cycliste » (notre photo). ü

Giubiasco : MENACE DE GRÈVE
Les syndicats auxquels ap p a rtien 

n en t les ouvriers licenciés de la  G iu
biasco L inoléum  S. A. son t disposés 
à déclencher une  grève au  sein  de 
l’en trep rise , si un  accord p révoyan t 
une ju s te  indem nisation  des ouvriers 
licenciés n ’in te rv ien t pas avec la  d i
rec tion  de l ’en trep rise .

C ette décision a é té  p rise  p a r  les 
syndicats, à  l ’issue d ’une assem blée 
convoquée, m ercred i soir, p a r  les re s
ponsables des syndicats.

Le p rés iden t de la  FOBB, Ezio Ca- 
nonica, de Zurich, a proposé cette  m e
nace de grève au  nom  de son synd i
cat, proposition  auss itô t acceptée p a r 
les ouvriers e t les au tre s  syndicats. 
La presque to ta lité  des ouv riers licen
ciés, a insi que p lussleu rs de leu rs  
colègues, on t partic ipé  à cette  assem 
blée qui, ap rès discussion, a repoussé 
les nouvelles o ffres d ’indm enisation  
de la d irection  de l’en trep rise . L ’as
sem blée a décidé de p résen te r une con- 
treproposition , qu i constitue une sorte

ÉVADÉS REPRIS. — Les tro is 
jeunes gens qu i s’é ta ien t évadés des 
p risons d ’Aigle le  11 jan v ie r on t é té 
rep ris  m ercred i en  fin  d ’ap rès-m id i 
dans la  région de B ex p a r  la  gen d ar
m erie  vaudoise. Il s’ag it des nom m és 
F e rn an d  Clot, 21 ans, F reddy  Keim , 22 
ans, e t R aym ond P inget, 20 ans, qui 
é ta ien t détenus po u r vols e t ag res
sions.
■  RHIN ET CENTRALE NUCLÉAIRE.
— Le G ouvernem ent allem and  s’ap 
p rê te  à en tam er des négociations avec 
la Suisse à propos des cra in tes ém ises 
p a r  le lan d  de B ade-W urtem berg  se
lon lesquelles la  Suisse u tilise ra it les 
eaux  du  R hin  dans une m esure p lus 
la rg e  que celle in itia lem en t p révue 
po u r le refro id issem en t de l ’usine n u 
c léa ire  q u ’elle se propose de cons
tru ire .

de com prom is en tre  les exigences ex 
prim ées p a r  les ouvriers licenciés dans 
le u r  le ttre  à la  d irection  de l’en trep rise  
e t les offres de celle-ci.

L a contreproposition  p résen tée  p a r 
l’assem blée dem ande que soit doublée 
l ’indem nité  un ique  pour les ouvriers 
licenciés, que l ’indem nité  de pension- 
n em en t so it versée aux  ouvriers qui 
son t à  deux  ans, ou m oins de la  li
m ite  d ’âge du  pensionnem ent, que les 
indem nisations de licenciem ent soient 
versées égalem ent au x  ouvriers é tra n 
gers qui, à la  su ite  de la  p erte  de leu r 
em ploi, on t dû re n tre r  dans leu r pays, 
qu ’une double m ensualité  e t une  ̂ in
dem nisation  de 1000 fr. soient versées 
a u x  ouvriers qu i do ivent q u itte r  
la  fab riq u e  av an t le  30 ju in  p ro 
chain, q u ’une indem nité  de 1000 fr. soit 
versée au x  ouvriers qu i on t dé jà  q u itté  
l ’en trep rise .

Les nouvelles propositions de l’a s
sem blée des ouvriers seron t soum ises 
à l ’en trep rise  p a r  l ’in term éd ia ire  des 
syndicats, qu i tien n en t à d iscu ter im 
m éd ia tem en t avec une délégation  com 
p é ten te  du  conseil d ’adm inistra tion , 
e t non pas avec la  direction.

B  SKIEUR RETROUVÉ MORT. —
Un h ab itan t du B ois-d’A m ont a dé
couvert m ercred i m atin  le cadavre 
d :un  sk ieu r p rès du chale t d ’alpage 
de la from agerie  des Loges, su r  le  te r 
rito ire  de la  com m une d ’A rzier, à 
p rox im ité  de la fron tiè re  française , à 
1300 m. d ’a ltitude . Le corps a été iden
tifié  comm e é tan t celui de M. G eor
ges Schm uckli, pharm acien  à Genève, 
âgé de 68 ans, d isparu  depuis le 4 ja n 
v ie r alors q u ’il é ta it a llé  sk ie r dans 
la  région de Sain t-C ergue. M. Schm u
ckli est décédé de m ort na tu re lle  e t sa 
fin  est su rvenue alors qu’il te rm inait 
son repas, assis su r le seuil du  cha
let, ay an t enlevé son an o rak  e t dé
chaussé ses skis.

Lausanne: Les hausses de Inyers des logements 
subventionnés sont déclarées illégales

Récemment, les locataires d’une 
grande partie des im meubles cons
truits à Lausanne avec l’aide des pou
voirs publics — sur la base de l’arrêté 
fédéral du 8 octobre 1947, de l’ordon
nance d’exécution du 10 janvier 1948 
et de l’arrêté du Conseil d’Etat vau- 
dois du 5 mars 1948 — recevaient de 
leurs propriétaires une lettre décla
rant que ces im meubles n’étaient plus 
soumis à aucune restriction de la part 
des pouvoirs publics. Cette lettre leur 
notifiait une hausse de loyer de 15°/» 
dès le 1er avril 1970 et prévoyait en 
cas de refus la résiliation du bail dès 
cette date.

Dans un communiqué publié m er
credi, l’Office cantonal vaudois du 
logem ent déclare que, contrairement 
à l’avis exprim é dans la lettre des 
propriétaires, les im meubles m ention
nés restent soumis au contrôle des 
autorités. Les hausses annoncées sont 
illégales. Cette déclaration est confir
mée par le Département fédéral de 
l’économie publique. Un délai au 
31 janvier a été imparti aux proprié
taires de ces im m eubles subvention

nés pour renoncer à leurs mesures 
unilatérales, notamment à la  hausse 
de loyer. L’Office cantonal du loge
ment conseille aux locataires qui n’au
raient pas encore fait opposition à la 
résiliation de bail .de le faire sans 
tarder devant le préfet.

De son côté, la Municipalité de Lau
sanne a publié mercredi aussi un com
muniqué concernant une autre caté
gorie de logements subventionnés (sou
m is à des conventions passées entre la 
commune et les propriétaires), et pour 
lesquels des propriétaires ont égale
m ent* notifié unilatéralem ent une 
hausse de loyer de 15 %> à dater du 
1er avril. Pour ces appartements, les 
locataires sont invités à ne pas accep
ter sans condition les hausses de loyer. 
Sans attendre le jugem ent que le 
Tribunal cantonal devra rendre quant 
à la validité des conventions qui 
viennent ainsi d’être violées, l’autorité 
communale attend des gérants et pro
priétaires responsables qu’ils annu
lent jusqu’au 31 janvier leurs notifi
cations de hausses.



©  LE PEUPLE -  LA SENTIN ELLE Jeudi 22 janvier 1970

CHRONIQUE NF.UCHATELOISE

VITAMINES! PROTÉINES! à des prix COOP!
Epinards hachés 1.20

YOGOURTS 3  pour 2  

ORANGES JAFFA,.„1.—

ENDIVES la livre 1 15

surgelés, Gold Star, 600 g. (1.50)

Œufs frais du pays ou importés
au meilleur prix du jour 

Accompagnez la CHOUCROUTE de

Lard ie -/, k9 4.20
Wienerlis fortissimo 2 paires t.30
Vendredi: Tourtes moca 3.— 
Samedi: Gâteaux viennois 1.50

PRIX COOP + TIMBRES COOP

Le sucre: un «cadeau» empoisonné

Chaque hectare de betteraves sucrières coûte 
Fr. 5 5 0 0 .— au contribuable. Aujourd’hui, on 
vous demande de subventionner 1000 hec
tares supplémentaires. On va ainsi délibéré
ment contre la volonté des consommateurs 
auxquels on avait toujours d it que la capacité 
de production de nos raffineries ne serait pas 
augmentée et surtout que le prix du sucre 
n'augmenterait pas.
Les décisions des électeurs n'étant pas res

pectées, il est normal qu'ils manifestent leur 
opposition par le moyen du référendum.

D'autre part, nous nous élevons depuis plu
sieurs années contre le système des subven
tions érigé en institution.
C'est pourquoi nous saisissons cette occasion 
de rappeler à nos autorités que celui qui paie 
veut voir son argent utilisé en fonction de ce 
qui avait été promis. . ..

C'est pourquoi nous voterons NON 
le 1 er février prochain

Alliance des Indépendants

ÉTAT CIVIL D£ LA CHAUX-DE-FONDS
19 janvie r 1970

Naissances
Monacelli Monica, f ille  d 'Angelo, mécani

cien, et d'Antonietta née Mastroianni.
Gôtschmann Christophe, fils  de Willy-Sully, 

horloger, et de Sylvia née Robert-Nicoud.

Promesse de mariage
Sémon Claude-Pierre, mécanicien, et We- 

ber Gilberte-Fernande.

Décès
Chatelain née Bahler Cécile-Lina, née le 

13 ju in 1883, veuve de Werner-Achille (Paix 
145).

Antenen née Kasermann Margaretha-Rosa, 
ménagère, née le 9 avril 1898, épouse de 
Charles-Christian (Neuve 8).

Dappen née Nyffenegger Ida, ménagère, 
née le 10 octobre 1900, veuve de Georges- 
Emile (Fleurs 18).

Sengstag 3uleS-Léopold, manœuvre, né le 
3 décembre 1892, époux de Laure-lda-Ma- 
th ilde née 3acot (Locle 28).

Buchmann 3ohann, m/coiffeur, né le 10 mars 
1906, époux de Frieda-Gertrude née Weber 
(Hôtel-de-Ville 5).

Huguenin née Vigizzi Emiglia-Albertina, 
ménagère, née le 20 ju in 1896 (Tête-de-Ran 
28).

20 janvier 1970 
Naissances

Schar Marc - Antoine, fils  de W illy -F ritz , 
économiste, et d'Anne-Marie née Schwein- 
gruber.

Wyssmüller Nathalie, fille  de Roger, mé
canicien sur automobiles, et 'de  Marceline- 
Marguerite née Dacot.

Promesse de mariage
Chételat Denis-Albert, tourneur sur boites, 

et Tschopp Maja.
Décès

Dick Charles-Adolphe, fondeur, né le 9 
septembre 1893 (Numa-Droz 131).

Leggeri née Schneeberger Rose-Augusta, 
née le 4 ju ille t 1891, veuve de Sperandio 
(Hôtel-de-Ville 30).

Amstutz Bertha-Amanda, ménagère, née le 
16 septembre 1902, célibataire (Valanvron 20).

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

ENQUÊTE 
sur les constructions 
projetées pour 1970

Afin d 'obtenir des renseignements 
concernant l'évolution probable 
de l'activ ité  dans la branche du 
bâtiment, le délégué aux possibi
lités de travail invite tous les par
ticuliers, propriétaires et gérants 
à annoncer par écrit, à la Direc- 
tion des travaux publics, d’ici au: 
M ; h i i f e 1 9 7 0 ,  les -projets de 
cbnstftictrbri, autres "que teux ré
putés d'entretien ordinaire, qu'ils 
désirent réaliser dans le courant 
de l'année.

DIRECTION DES TRAVAUX 
PUBLICS

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les ar
ticles 64 et suivants de la loi sur 
les constructions du 12 février 1957, 
met à l'enquête publique le projet 
suivant:
RUE DU COLLÈGE 31g: Cridor S.A. 
(service des bâtiments): 

construction d'un centre régio
nal d'incinération des ordures.

Les plans peuvent être consultés 
au bureau de la Police du feu et 
des constructions, 2e étage. Mar
ché 18, du 16 au 30 janvier 1970. 
Toute personne estimant son droit 
d 'opposition justifié adressera par 
le ttre sa réclamation au Conseil 
communal dans le délai mentionné 
ci-dessus.

CONSEIL COMMUNAL

POMPES FUNÈBRES Té l. (059) 5 45 «4

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour et nuit

Cercueils ■ Formalités ■ Transports 
Prix modérés

£TAT CIVIL DU LOCLE
19 janvier 1970 

Mariage
Smordoni Antonio; boulanger, et Lopez 

Maria-Luisa.
20 janvier 1970 
Naissance

Dubois-dit-Cosandier Nathalie, f ille  de 
Charles - André, horloger, et d'Anne - Marie 
née Bëhler.

Promesse de mariage
Riat 3ean-Michel, greffier, et Guldlmann 

Rita.

SI VOUS DÉSIREZ 
ÉCONOMISER !
PROFITEZ DES

F O R M I D A B L E S

SOLDES
de tapis 

et de tours de lits 
A DES PRIX SACRIFIÉS

^  comme
£ encore jamais vus

autorisés par la Préfecture 
du 15 janvier au 3 février

Meubles Métropole
Avenue Léopold-Robert 100 

LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 3 43 65

CHOIX SENSATIONNEL

Voyez notre devanture spéciale

VILLE DE NEUCHÂTEL
LA CLINIQUE DENTAIRE SCOLAIRE

cherche une jeune personne 
en qualité

d’aide 
de dentiste

Exigences: bonne formation sco
laire, intérêt pour une activité 
exigeant de l'habileté manuelle 
et une grande minutie. L'inté
ressée sera initiée à sa tâche.

Traitement: adapté à la situation, 
selon connaissances et capacités.

Entrée en fonction: 1®' avril 1970 
ou date à convenir.

Adresser les offres de services 
manuscrites à la Direction des 
écoles primaires et préprofession
nelles, collège de la Promenade, 
2000 Neuchâtel, avec curriculum 
vitae, pièces à l'appui et photo
graphie, jusqu'au 7 février 1970.

Pour tous renseignements, s'adres
ser à la Clinique dentaire scolaire, 
faubourg de l'Hôpital 6. 
Neuchâtel, le 20 janvier 1970.

COMMISSION SCOLAIRE

Abonnez-vous à notre journal
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Le tourisme en Suisse par les chiffres
Au XIX ” siècle, jusque vers 1860, la 

Suisse, berceau du tourisme, reçut 
principalem ent des visiteurs b ritanni
ques. Dès le début du X X ' et jusqu’à 
la  prem ière guerre, les Allemands 
v inrent à leur tour nombreux. La par
ticipation des étrangers au tourisme 
suisse atteignit alors les trois quarts 
e t il y avait à l’époque plus de lits

d ’hôtels et presque autant d ’hôtes 
qu’aujourd’hui.

En 1968, on a dénombré dans nos 
hôtels, pensions et établissem ents de 
cure 32,2 millions de nuitées, dont 19 
millions pour les étrangers et 13,2 m il
lions pour les Suisses. A cela s’ajou
ten t 22 millions de nuitées dans les 
chalets, chambres, appartem ents, au-

La fièvre du tourisme reprend les Anglais
La Suisse bénéficiera de la levée des restrictions

Depuis le 1" janvier, les B ritanni
ques désirant voyager à l’étranger 
peuvent sortir de leur pays 300 livres 
de devises (plus de 3000 fr.) par année 
e t p ar personne. A vant cette date, les 
restrictions prévoyaient que chaque 
citoyen britannique n ’avait le droit de 
sortir que 50 livres (500 fr.) une fois 
par année, pour se rendre à l’étranger. 
Il est intéressant de rem arquer que 
cette levée partielle du contrôle des 
devises équivaut pratiquem ent à une 
suppression totale des restrictions.

Des enquêtes dans les grandes agen
ces de voyage m ontrent en effet un 
renouveau dans le domaine des voya
ges que les restrictions des années pas
sées avaient rendu impossibles. Le dé
veloppement du système des voyages 
organisés, suivant la .méthode « tout 
cor^nris » sera concrétisé par une forte 
affluence au cours des mois de février 
et mars. Les buts des voyages organi
sés les plus demandés sont Madère ou 
les îles Canaries.

Une des plus grandes agences b ri
tanniques de voyage, qui organise de 
tels séjours, affiche complet pour le 
mois de février et n ’a que peu de pla
ces de libre pour le mois de mars, et 
cela tout en réservant pour ses hôtes 
que des hôtels des meilleures classes.

Une au tre agence très connue com
munique qu’elle a vendu toutes ses 
cartes de voyage pour les iles Canaries 
jusqu’à Pâques et presque toutes pour 
les Baléares. A vant Pâques, il ne lui 
reste que quelques places pour la Tu
nisie. La deuxième conséquence de 
l ’élargissement des restrictions de de
vises est, on le rem arque déjà m ainte
nant, que beaucoup de Britanniques 
désirent se rendre deux fois à l’étran 
ger par année. Les réservations pour 
les vacances d ’été selon le système 
« tout organisé, tout compris » ont déjà 
doublé par rapport à la même période 
de l’année passée. La Suisse, l ’Italie et 
la France, qui étaient devenus des 
pays trop chers pour les Britanniques 
lorsqu’ils ne pouvaient sortir que 50 
livres par personne, redeviennent 
m aintenant des buts de voyage.

P ar ces restrictions, la G rande-Bre
tagne a épargné en devises quelque 
20 millions de livres (plus de 200 m il
lions de francs). Le bilan actuellem ent 
positif de la G rande-Bretagne perm et 
de ne plus recourir à ces restrictions 
de devises et ouvre donc les portes 
aux Britanniques qui peuvent enfin 
renouer avec leurs anciennes habitu
des de voyageurs.

Une nouvelle profession: reviseur de citernes

La multiplication des cas de pollution des eaux a conduit à la nécessité de 
former des spécialistes chargés de contrôler, d’étanchéifier, de réparer les 
citernes et réservoirs de carburants et autres produits polluants. Une asso
ciation a été fondée l’an dernier à cette fin, des cours et des séminaires ont 
été mis sur pied (notre photo). La formation de ces nouveaux spécialistes dure 
un an et est sanctionnée par un diplôme qui est reconnu par l’OFIAMT.

berges de jeunesse et terrains de cam
ping et caravaning. Ainsi, avec plus de
54 millions de nuitées par an, le tou
risme est devenu l’un des facteurs es
sentiels de l’économie suisse.

Environ 8 milliards de francs sont 
aujourd’hui investis dans les hôtels, 
établissem ents de cure, stations ther
males, instituts privés d’éducation, 
agences de voyages, chemins de fer de 
montagne, entreprises de navigation, 
transports aériens et transports auto
mobiles. Ces activités touristiques oc
cupent au total 250 000 personnes, dont 
140 000 duran t la haute saison et
55 000 uniquement-’ dans les hôtels et 
pensions.

La recette provenant du tourism e a 
attein t 5,3 milliards de francs en 1968, 
ce qui représente 7,5 %> du revenu na
tional. 3,1 m illiards ont été apportés en 
Suisse par les touristes étrangers, 
alors que les Suisses dépensaient 1,4 
m illiard à l’étranger. Il en résulte un

Démographie 
galopante

La population du monde, qui devait 
ê tre  un peu inférieure à 500 millions 
d ’habitants vers 1650, approchait des 
700 millions un siècle plus tard. Le 
cap d’un m illiard fu t franchi vers 
1850. En 1900, les humains étaient 
plus d ’un m illiard et demi, en 1930 
deux milliards, en 1950 deux m illiards 
et demi, en 1960 plus de trois m il
liards. Nous _ sommes actuellement 
trois m illiards et demi et l ’on estime 
que le quatrièm e m illiard sera atteint 
vers 1975.

Les E tats les plus peuplés sont au
jourd ’hui la  Chine populaire (725 m il
lions), l ’Inde (512), l’URSS (236), les 
E tats-Unis (200), le Pakistan (107), 
l ’Indonésie (100), le Japon (100), le Bré
sil (86), l’Allemagne fédérale (58), la  
Grande-Bretagne (55), l ’Italie (53), la 
France (50), le Nigéria (50).

La densité de la population au kilo
m ètre carré est très variable : 11 en 
URSS, 21 aux Etats-Unis, 235 en Alle
magne, 240 en Grande-Bretagne, 270 
au Japon, pour atteindre 15 000 dans 
la petite Principauté de Monaco.

La concentration dans les capitales 
est, elle aussi, fort diverse. En France, 
la  région parisienne compte 16 % de 
la population du pays. La proportion 
est encore plus grande en Autriche et 
en Hongrie, dont les capitales rassem 
blent environ le cinquième des popu
lations nationales.

La Suisse a l’avantage de ne pas 
connaître une centralisation dém ogra
phique aussi excessive. La ville de 
Zurich ne représente que 7 °/o de la 
population helvétique. Si la capitale 
cantonale rassemble les trois cinquiè
mes de la population à Genève et la 
quasi-totalité à Bâle-Ville, l ’Argovie 
(au quatrièm e rang des cantons suis
ses) ne compte qu’un vingtième de ses 
habitants à Aarau.

É C O  • É C H O S  •  É C O  •  É C H O S  •  É C O  • É C H O S  • É C O  •
DROLE DE « PAYS DE COCAGNE »

Le niveau d es prix aux Etats-Unis a poursuivi sa 
hausse en décem bre 1969, en dép it du ralentissem ent 
de l'expansion d e  l'économ ie américaine. La hausse  
du coût d e  la v ie  a é té  ainsi de,6,1°/o en 1969. Ce 
taux est le  plus haut qu'ait connu l’Amérique depuis 
dix-huit ans. L'indice d es  prix d e  d é ta il qui était 
à 100 en 1959, se  situait à 151,3 à la fin d e  1969, ce  
qui indique une hausse d es  prix supérieure à 30 % 
en  dix ans. Par contre, selon  les statistiques fournies 
par le Département du travail, le  pouvoir d’achat 
moyen d'un travailleur d e  l'industrie a diminué d e  
plus d e  1 % par rapport à décem bre 1968.

RECORD DE PASSAGE AU TUNNEL 
DU GRAND-SAINT-BERNARD

L'année 1969 a permis au tunnel du Grand-Saint- 
Bernard d 'e n reg is tre r  un nombre record  d e  p assag es .  
En effet,  384 284 véhicules ont franchi le tunnel, ce  
qui r ep ré se n te  une augm enta tion  d e  49 360 pa r  rap
port  à l 'année  p ré c é d e n te .  La m oyenne journalière  
a é té  d e  1052 voiture e t  le record  quotid ien  d e s  
p a s s a g e s  a é t é  battu  q ua tre  fois en  1969. Le record  
s 'é tab li t  à 5550 p a s s a g e s  (le 2 août 1969).

1969: PRESQUE 15 000 MORTS SUR LES ROUTES 
FRANÇAISES

14 705 personnes ont trouvé la mort sur les routes 
françaises en 1969. En outre, les services d e  police  
et d e  gendarm erie ont re levé  318 532 b le ssé s  à la 
suite d e  227 788 accidents. Ces chiffres sont en  aug
mentation par rapport à ceux d e  1968: le  nombre 
d es morts s'est accru d e  2,94 °/«, celui d e s  b le ssé s  d e  
0,20 % et celui d es  accidents d e  0,52 °/>. le s  mois 
d'août, d e  novem bre et d e  juillet ont é té  le s  plus 
meurtriers avec, respectivem ent, 1523, 1493 e t 1476 
tués.

UNE CATÉNAIRE DE STRASBOURG A VINTIMILLE
1970 verra  la fin d e s  travaux d 'électrification d e  

l ' importante  t ransversa le  française  Mulhouse— Bel- 
fort—Besançon—Dôle. Les travaux se ron t a ch ev és  en

Juillet sur le tronçon Mulhouse—Belfort, long d e  
49 km., e t  en  s e p te m b re  sur celui d e  Belfort—Besan
çon—Dôle (141 km.). Ainsi donc, les trains seront 
en t iè rem en t  rem orqués à l 'é lectr icité  sur tou te  la 
transversa le  S trasbourg—Vintimille. La SNCF m o der
nise, en  outre, le bâ tim ent d e s  voyageurs  d e  la ga re  
d e  Montbéliard.

UN TÉLÉPHONE DE PLUS TOUTES LES CINQ MINUTES
Les services d e s  télécom m unications d e  l’entre

prise d e s  PTT ont établi, en  1969, 97 256 nouveaux  
raccordem ents téléphoniques, soit en m oyenne un 
toutes les cinq minutes. Le total d es raccordements 
s'élevait ainsi à la fin d e  l'année è  1 833 654. Le 
nombre d es  p ostes téléphoniques a augm enté, durant 
la m êm e période, d e  160 735 pour atteindre à la fin 
d e  l'année un total d e  2 846 535. On com pte ainsi, 
par 100 habitants, 30 raccordements et 46 p ostes  
téléphoniques.

L'ALCOOLISME COUTE CHER AUX ANGLAIS
La G rande-B re tagne  doit  faire face à une aug 

m entation  croissante  d e  l 'alcoolisme, déc la re  un rap
port  publié  lundi pa r  le Conseil national sur l 'alcoo
lisme. Le rappor t  est im e à 175 000 le nombre d 'a lco o 
liques chroniques en  G rande-B re tagne  et craint qu 'une 
sor te  d e  conspiration  du silence, réunissant l' industrie 
e t  la socié té ,  te n te  d e  dissimuler le p roblèm e. Celui-ci 
coû te  annuellem ent environ 250 millions d é  livres 
sterling pa r  l 'absen té ism e au travail et pa r  d 'au tres  
effets  secondaires .  D 'après le rapport, l'alcoolisme 
est  une maladie. Il convient q u e  les industries e n 
voient les a lcoo liques dans  d e s  cen tres  d'information 
q u e  le conseil a o rgan isés  dans  neuf g ra nd es  villes.

CHRONIQUE DES CONCENTRATIONS
Deux concentrations d'entreprises d'importance in

ternationale sont intervenues cette  sem aine: la pre
mière entre Ursina et Interfrank (qui possèdent plu
sieurs filiales à l'étranger), la secon d e  entre les  
Cfibleries e t  Tréfileries d e  Cossonay — qui p o ssèd e  
la fabrique d e  machines Tarex, à G enève — e t la 
malson française Manurhin, à Mulhouse.

solde actif qui, en 1968, a couvert 
84 °/o du déficit de notre balance com
merciale.

La Suisse compte aujourd’hui 8050 
hôtels avec 248 000 lits, auxquels 
s’ajoutent les 210 000 lits des chalets 
et appartem ents de vacances. De 1952 
à 1968, la capacité de notre hôtellerie 
s’est accrue de 80 000 lits. La Suisse 
est au deuxième rang dans le monde 
par la proportion des lits d’hôtels : 
40 pour 1000 habitants. Pour rénover 
l ’hôtellerie de montagne, le finance
m ent le plus urgent est estimé à 500 
millions de francs. A part les hôtels, 
nos hôtes peuvent se restaurer dans 
22 000 établissements — restaurants, 
cafés, tea-room s, auberges de campa
gne — totalisant deux millions de pla
ces et représentant un investissement 
de 2,5 m illiards de francs.

Pour leurs voyages et déplacements 
en Suisse, les touristes ont à leur dis
position des moyens de transport très 
modernes. Les Chemins de fer fédé
raux  (227 millions de voyageurs en 
1968, trois m illiards de francs d’inves
tissements) et les 74 chemins de fer 
privés sont complètement électrifiés et 
form ent un réseau de 5100 kilomètres. 
Les grandes voies de communication à 
travers les Alpes (Saint-Gothard, Sim-

plon, Loetschberg) assurent un trafic 
considérable. Les trains « Trans Europ 
Express » perm ettent d ’atteindre la 
Suisse en quelques heures de Paris, 
Nice, Amsterdam, Bruxelles, Ham
bourg, Francfort, Munich, Milan et 
Barcelone.

La Suisse compte aussi 14 chemins 
de fer à crémaillère et 51 funiculaires. 
Les cars des PTT couvrent un réseau 
de 7500 km. et ont transporté 38 m il
lions de voyageurs en 1968. La Suisse 
est reliée par des vols réguliers à tous 
les grands centres européens et à tous 
les continents ; Swissair, avec un ré 
seau de 143 000 km. a transporté plus 
de trois millions de personnes en 1968. 
Outre un réseau serré de routes prin 
cipales et secondaires, 25 grandes rou
tes de montagne franchissent les cols 
des Alpes. 500 km. d ’autoroutes sont 
achevés et le réseau des routes natio
nales comptera finalem ent 1800 km., 
dont 1360 km. d’autoroutes. 33 millions 
de véhicules à m oteur étrangers sont 
entrés en Suisse en 1968. Depuis 1952, 
notre pays a dépensé plus de 7 m il
liards de francs pour son réseau na
tional.

Pour compléter cet équipement tou
ristique helvétique, il fau t ajouter 
1100 établissements d’instruction p ri
vés et pensionnats, nos hautes écoles 
accueillent 8000 étudiants étran 
gers, 85 établissements therm aux et 
sanatorium s avec 6800 lits, 60 patinoi
res artificielles, ainsi que 650 téléskis, 
150 télésièges et télécabines et 89 télé
phériques représentant au total une 
capacité de 360000 personnes à l’heure.

La spéculation financière sur les œuvres d’art 
est mise à la portée des «simples amateurs» !

Un étudiant allemand invente les «actions d’art»
(DaD.) — Le fa it de considérer 

les œuvres d’art comme un objet 
de spéculation, un placement avan
tageux, n’a rien de nouveau. Ce 
qui est nouveau, en revanche, c’est 
la propagation d’« actions », de 
titres émis en contrepartie de la 
valeur de tel ou tel objet d’art. 
En Allemagne, désormais, les ama
teurs de peinture ou de sculpture 
qui n'ont pas les moyens néces
saires poui$fiÇ0iérir/Le tableau de 
le u r , peintre-hpréféré ou l’œ uvre  
d’un"' sculpteur moderne qu’ils 
admirent particulièrement pour
ront peut-être réaliser un jour 
leur rêve en faisant l’acquisition 
de parts de 50 DM; chaque titre  
leur assure la propriété partielle 
de l’œ uvre d’art. Celui qui aura 
en sa possession la majorité des 
acMons pourra emporter le chef- 
d’œ uvre chez lui pour l’admirer 
en toute tranquillité!

S ’il s’agit, par exemple, de la 
toile d’un peintre moderne qui 
devient célèbre, l’« actionnaire » 
qui a du flair peut éventuellement 
réaliser une excellente affaire. 
Une fois par mois a lieu une sorte 
de bourse d’art oti les titres sont 
négociés. Les intéressés peuvent 
s’informer au cours de cette séance 
du cours des actions.

Les séances se tiennent dans un  
moulin, v ieux de plus de trois siè
cles, qui est situé à Villip, à une 
dizaine de kilomètres de Bonn. 
La création de cette bourse de l’art 
s’est effectuée de façon très pro

saïque. Bodo Schrôder, étudiant 
en techniques publicitaires, était' 
en quête d’une chambre confor
table et bon marché. Il découvrit 
tout à fa it par hasard, à Villip, 
la maison du meunier, un édifice 
délabré qu’il loua pour une somme 
modique. A proxim ité de son nou
veau domicile se trouvait le vieux  
moulin romantique et Bodo Schrô
der trouvait dommage qu’il de
meure  « inexploité  ».

Et c’est ainsi qu’un jour de juin, 
Bodo Schrôder, soutenu par deux 
de ses camarades étudiants, le 
propriétaire du moulin et le maire 
de Villip, ouvrit sa galerie Der 
Turm (la tour). Les bénéfices des 
expositions sont versés au profit 
des enfants paralysés. L ’objectif 
de la galerie: fournir aux jeunes 
artistes de talent encore inconnus 
la possibilité de se faire connaître 
du grand public. A  cette fin  a lieu 
toutes les quatre semaines un  
marché de l’art où l’on peut ven 
dre ou acheter à sa guise des 
œuvres d’art. Un fond sonore de 
musique moderne crée l’ambiance 
propice aux transactions. La 
bourse de l’art et les actions cons
tituent une formule qui remporte 
un grand succès et attire le public 
à Villip. Les spécialistes qui font 
commerce d’objets d’art se frottent 
déjà les mains; qui sait, se disent- 
ils, peut-être qu’on découvrira 
bientôt un second  Picasso dans le 
vieux moulin de Villip...

D. Lange.

15 000 accidents de ski en 1968/1969

'  s

Durant la saison 1968-1969, ce ne sont pas moins de 15 000 accidents de ski  —  
des fractures pour la plupart — qu’a enregistrés la Caisse nationale d’accidens. 
Cela prouve que la multiplication des moyens mécaniques de remontée a pour 
corollaire une diminution de la résistance physique des skieurs. Or on voit 
maintenant apparaître des skis dont la semelle est écaillée et qui permettent 
de gravir aisément les pentes, comme cette équipe de skieurs le démontre. La 
montée « à la force des muscles » devient ainsi plus facile et l’exercice prévient 
aussi une bonne part des accidents de descente, dus trop souvent à l’engour

dissement musculaire.

f



©  LE PEUPLE -  LA SENTINELLE J e u d i  22 janvier  1970

D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTREP R O G R A M M E S RADIO

RADIO
J e u d i  22 ja n v ie r  1970
SOTTENS. —  16.00 Int.  16.05 R e n d e z - v o u s  

d e  16 h e u r e s  - «La P e a u  d e  C h a g r i n » ,  f e u i l 
l e t o n .  17.00 Inf.  17.05 P o u r  v o u s  l e s  e n f a n t s !  
17.15 T o u s  l e s  j e u n e s !  18.00 Inf.  18.05 M i c r o  
d a n s  l a  v i e .  18.45 S p o r t s .  19.00 M i r o i r  d u  
m o n d e .  19.30 B o n s o i r  l e s  e n f a n t s !  19.35 Le 
d é f i .  20.00 « L es  N o c e s  d e  F i g a r o » ,  o p é r a  
b o u f f e .  22.00 Inf.  23.50 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  17.00 
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s .  18.45 R e n d e z - v o u s  à  N e w p o r t .  19.00 
P e r  i l a v o r a t o r i  i t a l i a n i  in S v i z z e r a .  19.30 
M u s .  p o u r  l a  S u i s s e .  20.00 Inf.  20.10 L é g è r e 
m e n t  v ô t r e .  20.30 D e  la  R é f o r m e  à  l ' h u m a 
n i s m e .  21.10 P r o f i l s  p e r d u s .  22.00 D é m o n s  e t  
m e r v e i l l e s .  22.30 E u r o p e  j a z z .

BEROMUNSTER. —  Inf à  16.00, 23.25. 16.05 
E v o l u t i o n  d e  la  t h é r a p i e .  16.30 T h é - c o n c e r t .  
17.25 P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.  18.15 R a d i o -  
j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf.  20.00 C o / i c e r t  
r é c r é a t i f .  20.25 M é l o d i e s .  20.45 C h œ u r  e t  
o r c h .  21.00 P i a n o  e t  o r c h .  21.30 P r a g u e :  v i l l e  
e t  m è r e  d ' I s r a ë l .  22.15 Inf.  22.25 J a z z  d ' A m é 
r i q u e .  23.30 D i v e r t i s s e m e n t  p o p u l a i r e .

V e n d r e d i  23 ja n v ie r  1970
SOTTENS. —  6.00 B o n j o u r  à  t o u s !  - Inf.

6.30 D e  v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  7.00 M i r o i r - p r e 
m i è r e .  8.00 Inf.  - R e v u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.  
9.05 E v e  d ' a u j o u r d ' h u i .  10.00 e t  11.00 Inf.  11.05 
S p é c i a l - n e i g e .  E n t r e  11.05 e t  13.00 Sk i  à  M e -  
g è v e .  12.00 in f.  12.05 A u j o u r d ' h u i .  12.25 Si 
v o u s  é t i e z . . .  12.30 M i r o i r - m i d i .  12.45 C a u s e  
c o m m u n e .  13.00 M u s i c o l o r .  14.00 Inf.  14.05 
C h r o n .  b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o l a i r e .  14.45 
M o m e n t s  m u s i c a u x .  15.00 Inf.  15.05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  10.00 
P a g e s  d e  R. S c h u m a n n .  10.15 R a d i o s c o l a i r e .
10.45 P a g e s  d e  R. S c h u m a n n .  11.00 U n i v e r s i t é  
i n t e r n a t i o n a l e .  11.30 I n i t i a t i o n  m u s i c a l e .  12.00 
M i d i - m u s .  14.00 M u s i k  a m  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  6.15, 7.00,  8.00,

10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 B o n j o u r  c h a m 
p ê t r e .  6.20 M u s .  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 
A u t o - r a d i o .  8.30 S y m p h o n i e .  9.00 P a y s  e t  
g e n s .  10.05 C h a n t s .  10.20 R a d i o s c o l a i r e .  10.50 
M é m e n t o  t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  
m i d i .  14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .  14.30 M o s a ï q u e  
m u s i c a l e .  15.05 C o n s e i l s  d u  m é d e c i n .  15.15 
D i s q u e s  p o u r  l e s  m a l a d e s .

TV ROMANDE
J e u d i 22 ja n v ie r  1970
16.45 J a r d i n  d e  r o m a r i n .  17.05 Für u n s e r e  

j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 B u l l e t i n .  18.05 L es  
a v e n t u r e s  d e  S a t u r n i n .  18.20 V ie  e t  m é t i e r .
18.55 Les  P o u c e t o f s .  19.00 « F l i p p e r  l e  D a u 
p h i n » ,  f e u i l l e t o n .  19.35 B o n s o i r .  20.00 T é l é 
j o u r n a l .  20.25 C a r r e f o u r .  20.40 «Le D u e l» ,  f i lm. 
21.50 J a z z  à  M o n t r e u x  1969. 22.40 T é l é j o u r n a l  - 
T a b l e a u  d u  j o u r .

TV FRANÇAISE
J e u d i  22 ja n v ie r  1970
1 re  c h a în e .  —  18.30 D e r n i è r e  h e u r e .  18.35 

S c h m i l b l i c .  18.55 B o n n e  n u i t  l e s  p e t i t s .  19.00 
A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 « M a u r i n  d e s  
M a u r e s » ,  f e u i l l e t o n .  19.40 L es  y e u x ,  l a  v o i x .
19.45 Inf.  p r e m i è r e .  20.30 « S e r v i c e  d e  N ui t» ,  
t h é â t r e .  22.45 Le f o n d  e t  l a  f o r m e .  23.30 
T é l é n u i t .

2 e  c h a în e .  —  17.30 I n s t i t u t  p é d a g o g i q u e .  
18.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  e t  m é t i e r s .  19.00 
A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.20 C o l o r i x .  19.30 24 
h e u r e s  s u r  l a  II. 20.30 A l ' a f f i c h e  d u  m o n d e .
21.30 L ' é v é n e m e n t  d e s  24 h e u r e s .  21.35 E c r a n  
m u s i c a l .  22.35 P r e n e z  g a r d e  à  l a  p a n t h è r e .
22.55 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

V e n d r e d i  23 ja n v ie r  1970 
1 re  c h a în e .  —  10.12 TV s c o l a i r e .  12.30 

M i d i - m a g a z i n e .  13.00 T é l é m i d i .  13.15 M id i -  
m a g a z i n e .  14.03 e t  15.05 TV s c o l a i r e .

2 e  c h a în e .  —  13.30 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .

CO NVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENÈVE 
COM MISSION CULTURELLE ET 

DES LO ISIR S. — Séance, jeu d i 22 ja n 
vier, à  20 h., au  sec ré ta ria t d u  PSG ,
18, bd  Jam es-F azy .

COM M ISSION CULTURELLE ET 
DES LO ISIR S. — Séance, jeu d i 22 
janv ie r, à  20 h., au  sec ré ta ria t du 
PSG, 18, bou levard  Jam es-F azy .

COM M ISSION AD HOC DES 
STRUCTURES DE L ’UNIVERSITÉ. — 
Séance, jeud i 22 jan v ie r, à  20 h. 30, 
au  sec ré ta ria t du PSG, 18, bou levard  
Jam es-F azy .

SECTION RIV E-GA UCHE : Comité, 
m ard i 27 janv ier, à  18 h. 30, au  Café 
de l ’H ôtel-de-V ille, 39, G rand-R ue. 
O rganisation  du  congrès annuel du 
PSG. P résence indispensable.

COMITÉ DIRECTEUR DU PSG  : 
Séance, lund i 29 janv ie r, à  20 h. 30, 
au C afé B razil, 2, p lace C ornavin. 
•Les m em bres du  b u reau  s«Rt., convo
qués à 19 h1. 45.
' '  G RO U PE DES FEMMES. — Com ité,
m ercredi 21 janv ie r, à 20 h. 30, au  
sec ré ta ria t du  PSG , 18, bou levard  
Jam es-Fazy . Les élues son t co rd iale
m en t invitées.

CANTON DE VAUD 
LAUSANNE : A ssem blée ex tra o rd i

na ire  du PSL. — Jeud i 22 janv ie r, à  
20 h. 30, ron d -p o in t de B eaulieu  (pre
m ier étage), av. Jom ini. O rd re  du  jou r: 
vo tation  fédérale, désignation  des can 
d idats pou r les prochaines élections 
cantonales, désignation  des délégués 
au  congrès.

FEMMES SO CIALISTES VAUDOI- 
SES. — Sam edi 24 jan v ie r, à  15 h., 
M aison du Peuple, salle 5-6. G rande 
réunion can tona le  avec la  p a rtic ip a 
tion  d ’Isabelle  de D ardel, députée, qu i 
p a rle ra  de la  p résence des fem m es 
dans les conseils e t de B ern a rd  Meisoz, 
député, qui nous en tre tien d ra  des 
fem m es dans la  v ie po litique e t p ro 
fessionnelle. Un repas su iv ra  (P rix : 
8 fr., service com pris). S’in scrire  à 
l’avance au p rès  de G isèle M erm oud 
(117, av. de M orges, 1004 L ausanne).

CANTON DE VAUD
ROLLE : Soirée avec repas. — S a

m edi 24 jan v ie r, à  19 h. 30,- à  la  salle 
de la  G arderie , G rand -R ue  69. In v ita 
tion  à tous. C houcroute ou rac le tte  à 
d iscrétion . S ’in scrire  ju sq u ’au  jeud i 
22, d e rn ie r délai, aup rès d ’E. M uller, 
T em ple 1, tél. 75 15 43.

Congrès extraordinaire
Sam edi 31 jan v ie r, à  14 h. 15, G rande 

Salle de P rilly . O rd re  du  jo u r: 1. B i
lan  de  la  lég is la tu re  (R aym ond L am - 
bercy); 2. S itua tion  dans les a rro n 
d issem ents (Serge M aret); 3. Thèm es 
de la  p ropagande (P ierre  A ubert); 4. 
D ésignation des cand ida ts au  Conseil 
d ’E tat.

CANTON DE NELCHATEL
D ISTRICT DE BOUDRY. — A ssem 

blé du  com ité de d is tr ic t (y com pris 
les députés e t  les p résiden ts des sec-: 
tions) le  je u d i 22 ja n v ie r, à  Bpùdryy 
au C afé de  l ’A reuse, à 20 h. 15.

JURA
COURTÉTELLE. — L a jeunesse so

c ialiste  ju rass ien n e  recev ra  Georges 
M oeckli. — L ’ancien  conseiller d ’E ta t 
G. M oeckli a  accepté de fa ire  po u r les 
m em bres de la JS J  une ré trospective 
de sa  vie de  m ilitan t socialiste e t 
d ’hom m e d ’E ta t. L ’assem blée devan t 
laquelle  il p ren d ra  la  paro le  est con
voquée pou r le sam edi 24 jan v ie r, à
14 h., au  R es tau ran t N ational à  C our- 
té te lle . Le nouveau p rés iden t de 
l’Union des jeunesses socialistes 
suisses, P. B erger, en tre tien d ra  a u p a 
ra v a n t l ’aud ito ire  de  l’opposition ex - 
tra -p a rle m e n ta ire  en Suisse a lém an i
que.

AUX SECTIONS DU P. S. JU R A S
SIEN. — Tous les caissiers de sec
tion  son t inv ités à  re to u rn e r au  ca is
s ie r ju rassien  les tim b res 1969 non 
vendus, e t ce ju sq u ’à  la  fin  du  mois 
de  jan v ie r. P a r  la  m êm e occasion, ils 
son t inv ités  à a cq u itte r  le u r  dû dans le 
dé la i le  p lu s court.

E N C O R E  G I O V A N O L I
Le slalom  géant en  deux  m anches 

de K ran jsk a  G ora (Yougoslavie), doté 
du challenge V itranc e t com ptan t pour 
la  coupe du  monde, a été m arqué par 
l ’excellen t com portem ent des Suisses, 
qui ont réussi un  m agnifique tir  g rou
pé d e rriè re  Giovanoli, R ussel e t M au- 
duit, en p ren an t les quatrièm e (Hem- 
mi), cinquièm e (Tischhauser) et six iè
m e places (Tresch).

Né le 23 jan v ie r 1941 (il fê te ra  donc 
son 29e ann iversa ire  dem ain), D um eng 
G iovanoli a confirm é q u ’il é ta it en 
core l ’a tou t le plus sérieux  de l’équipe 
suisse. C ette victoire, succédant à celle 
de K itzbuhel (où il fu t en ou tre  qua
trièm e du slalom  spécial), fa it su ite  à 
une tro isièm e place dans le géan t 
d ’A delboden e t à une deuxièm e place 
dans le spécial d u X au b e rh o rn . Il fau t 
rem on ter à la  descente du L auberhorn

1966 pour tro u v er une perform ance 
d 'ensem ble supérieu re  des Suisses. Ils 
avaien t alors placé six des leurs p a r
mi les d ix  prem iers.

G iovanoli s’est m ontré  nettem en t 
le m eilleur de la p rem ière  manche, 
ce qui lui a perm is ensu ite  de « voir 
v en ir » son adversa ire  le plus dange
reux, le F rançais P a tr ick  Russel qui, 
bien q u 'ayan t réussi une très bonne 
deuxièm e m anche, a dû finalem ent 
s’incliner de 77 centièm es.

Ce nouveau succès a perm is à D u
m eng Giovanoli (96 points) de rem on
te r  à la troisièm e place de la coupe 
du monde, derriè re  P a trick  Russel 
(135 points) et G ustavo Thoeni (107).

C lassem ent: 1. G iovanoli (S), 3' 16"64;
2. R ussel (Fr), 3’ 17”41 ; 3. M auduit 
(Fr), 3’ 18”60 ; 4. H em m i (S), 3’ 19”03 ; 
5. T ischhauser (S), 3’ 19"43 ; 6. Tresch

Schmid, troisième à Saint-Moritz
D éjà v a inqueu r d im anche à C ha- 

m onix, le Tchécoslovaque J ir i  R aska, 
cham pion olym pique, a rem porté  la 
deuxièm e épreuve du G rand  P rix  des 
sau teu rs, à  Saint-M oritz. D evant 3000 
spec ta teu rs e t dans d ’excellentes con
ditions, il s’est im posé de la façon la 
p lus nette. Chez les Suisses, ou tre  
H ans Schm id, le ju n io r W alter S teiner 
s ’est m is en évidence en p ren an t la 
onzièm e place, alors que Josef Z ehn- 
d e r a p erdu  toutes ses chances en 
fa isan t une chu te  à  son p rem ier saut.

R ésu lta ts  : 1. R aska (Tch), 215,7 p. 
(82 e t 81 m.); 2. H oehnl (Tch), 206,9 
(80 e t 81 m.); 3. Schm id (S), 206,4 (80

et 83 m. 50); 4. M acle (Fr), 202,1 ; 5. 
Ih le  (Ail), 199,4 ; 6. A im oni (It), 198,8. 
P u is: 11. S te iner (S), 192,3; 15. Schoeni 
(S), 188.7; 19. P fiffner, 186,2; 23. Zehn- 
d e r (S), 171,6.

•  L ’A utrich ien  Egon Z im m erm ann 
(29 ans), cham pion du m onde de s la 
lom géan t en 1962 à C ham onix et 
cham pion olym pique de descente en 
1964 à  Innsbruek , a rem porté  le sla
lom spécial su r pistes parallè les du 
p rem ier tou rno i européen  de ski p ro 
fessionnel, à  La Clusaz. Il a b a ttu  en 
finale, p a r  deux  m anches contre une, 
le F rança is Jean -L o u  M oris (25 ans), 
m on iteu r de ski à V al-d ’Isère.

nmmma OÙ EN SOMMES-NOUS ?
Le cham pionnat na tional de bask e t- 

ba ll de ligue nationale  A rep ren d ra  
vendred i, avec les p rem ières rencon
tre s  du  deuxièm e tour, qui se te rm i
n e ra  le  18 avril.

LE CALENDRIER 
23 jan v ie r : S tade frança is—C ham - 

pel, Jonction—Nyon. — 24 jan v ie r : 
UGS—B irsfelden, F ribourg—F ederale.
— 25 jan v ie r : O lym pic L a C haux -de- 
Fonds—Federale. — 30 jan v ie r : UGS 
—C ham pel, La C haux-de-F onds—Jo n c
tion. — 31 jan v ie r : Federa le—Stade 
frança is, B irsfelden—Pully , Nyon— 
F ribourg . — 7 fév rie r  : Jonction—B irs- 
feldep, S tade  fran ça is—Nyon, F ribourg  
—L a C haux-de-Fonds, P u lly—C ham 
pel,. F edera le—UGS. — 21.. fév rie r  : 
Jonction—Stade français, C ham pel— 
F ribourg , Nyon—B irsfelden, P u lly—La 
C haux-de-F onds. *— 28 fév rie r : B irs
felden—La C haux-de-Fonds, P u lly— 
UGS, C ham pel—Federale, F ribourg— 
S tade français. — 1er m ars  : N yon— 
F ederale. — 6 m ars  : C ham pel—Jo n c 
tion, S tade frança is—UGS. — 7 m ars : 
B irsfelden—Fribourg , F ederale—Pully .
— 8 m ars : La C haux-de-F onds— 
Nyon. — 14 m ars  : B irsfelden—Fede
ra le , Pu lly—Jonction, UGS—Fribourg .
15 m ars : L a C haux-de-F onds—C ham 
pel. — 20 m ars : UGS—Jonction, S tade 
frança is—Pully , Nyon—C ham pel. — 
10 av ril : N yon—UGS. — 11 av ril : 
C ham pel—B irsfelden, S tade  français—

(S), 3’ 19"73: 7. B achleda (Pol), 3’ 20"15; 
8. B leiner (Aut), 3‘ 20"81 ; 9. N eureu- 
th e r (Ail), 3' 21"01 ; 10. R ofner (Aut). 
3’ 21 ”10. P u is : 17. Russi (S), 3’ 22”81 ;
19. B ruggm ann (S). 3' 22"93.

La C haux-de-F onds, Federa le—Jonc
tion, F ribourg—Pully . — 18 av ril : 
UGS—La C haux-de-F onds, Jonction— 
Fribourg , B irsfelden—S tade français, 
P u lly—Nyon.

LES CLASSEMENTS 
Ligue nationale  A  : 1. S tade f ra n 

çais, 9-18 ; 2. F ribourg  Olympic, 9-16 ; 
3. F edera le  Lugano, 9-16 ; 4. B irsfe l
den, 9-15 ; 5. UGS, 9-14 ; 6. Cham pel, 
9-12 ; 7. Jonction , 9-12 ; 8. Nyon, 9-11;
9. Pully , 9-11 ; 10. O lym pic L a C haux - 
de-Fonds, 9-9.

L igue B. — Groupe 1 : 1. Vevey,
8-16 ; 2. Cossonay, 9-15 ; 3. M artigny,
9-15 f  4. U ni Bâlfe,' 9-14 ; 5. E toile G e
nève, 9-13 ; 6. M olino N uovo Lugano, 
9-13 ; 7. G land, 9-13 ; 8. R apid  F r i
bourg, 7-11 ; 9. L ausanne B asket, 8-10;
10. S a in t-P au l, L ausanne, 9-9.

Groupe 2 : 1. L ausanne-S po rts, 9-18;
2. S tade F ribourg , 9-17 ; 3. P reg as- 
sona, 9-15 ; 4. L ém ania M orges, 9-14 ; 
5. N euchâtel-S ports, 9-14 ; 6. Z urich , 
9-13 ; 7. R osay L ausanne, 9-11 ; 8. 
R enens, 9-11 ; 9. Bellinzone, 9-11 ; 10. 
C hêne M ontchoisi, 9-11.

Ligue nationale fém inine : 1. M en- 
drisio, 9-17 ; 2. S tade  français, 9-17 ;
3. C ity  B erne, 9-15 ; 4. F ém ina Berne,. 
9-15 ; 5. Servette , 9-14 ; 6. C hêne G e
nève, 9-14 ; 7. M uraltese, 9-13 ; 8. U ni 
Bâle, 9-11 ; 9. Nyon, 9-10 ; 10. L au 
sanne-S po rts , 9-9.

evian
h sw o rÎdci»

Heini Hemmi (quatr ièm e) s’affirm e 
de plus en plus

Les gymnastes 
d'Yverdon 

à La Chaux-de-Fonds
On peut déjà  annoncer q u ’une 

g rande rencon tre  in terv illes de 
gym nastique à l’artis tiq u e  a u ra  lieu 
le sam edi 31 jan v ie r au Pavillon  
des sports de La C haux-de-Fonds. 
L ’A ncienne sera  opposée aux  A m is- 
G ym s d ’Y verdon.

Des deux  côtés, on annonce des 
g rands nom s de la gym nastique 
neuchâteloise e t vaudoise. M ichel 
F ro idevaux , F rançois M ugueli (no
tre  photo), SereiTa pour les C haux- 
de-Fonniers. L euba e t les frères 
Jossevel pour les Vaudois.

?iam f>b toi ,.r -T .ü î-i  «

D'accord pour 20 millions, mais pas davantage! 
Votez NON le 1 erfévrier!
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Peu  à peu, cependant, les v is iteu rs rev en a ien t : 
quelques-uns insatiab les, pou r la  seconde fois ; 
d’au tres , nouveaux, cu rieux  e t adm ira tifs . La 
présence de M. M assod de B ussens fu t trè s  re 
m arquée. On se d isa it de l’un  à  l ’au tre  :

— Il s’est décidé à venir... Oh ! oh !... 
P lu sieu rs le sa lu è ren t : il réponda it avec sa 

réserve  hab ituelle , un peu  hau ta ine , qu i coupait 
court aux  fam iliarités. Il ne se rra  pas d ’au tre  
m ain que celle de M. Q uartie r, qui le  re t in t un 
in s tan t devan t les orchidées ; ensuite, il res ta  
seul, ju sq u ’au m om ent où M. Leen, q u ’accom pa
gnaien t ses deux  enfan ts, v in t l’en tre ten ir. M aud 
e t F rancis, tou jours rem uan ts  e t gais, eu ren t 
b ien tô t fa it d ’em m ener M aurice courir p a r les

allées, tand is que les deux  pères  s’in s ta lla ien t 
p o u r causer, su r u n  banc. D’u n  ton  posé, na tu re l, 
q u i é ca rta it tou te  idée de soupçon ou de curiosité, 
M. L een s’in fo rm a du  d ép a rt de M me M assod de 
B ussens, de  ses p ro je ts , de sa  san té  :

— J ’espère que vous n ’avez pas d’inquiétude 
g rave  ?

— Non... non... U n peu  de fatigue, un peu  de 
faiblesse... Le docteu r M athorel e s t très ra s su -ttv 
ran t...

M. M assod de B ussens ne sava it pas m en tir  : il 
roug issa it e t b a issa it les yeux.

—  L a cu re  se ra -t-e lle  longue ? re p r it l ’A m é
ricain .

— J e  ne  sais pas... Cela dépend... Q uelques se
maines...

— J ’espère que  vous v iendrez souvent à Bois- 
Jo li, p en d an t que vous êtes seul... V otre pe tit 
M aurice  s ’ennu ie ra  beaucoup de sa m ère : am e
nez-le, po u r jo u e r avec les enfants.

— Je  vous rem ercie, cher m onsieur.
En passan t dev an t eux, les gens les exam i

n aien t d ’un  reg a rd  bref, en chuchotan t. G êné p a r 
cette  curiosité  qu i le  fo u e tta it com m e une  in ju re , 
M. M assod de B ussens se leva, en d isan t à  son 
com pagnon :

— M archons u n  peu, voulez-vous ?
Ensem ble, ils f iren t deux  ou tro is fois le tou r

de l’exposition, tand is que d e rriè re  eux les com 
m enta ires a lla ien t leu r tra in  :

— U a to u t au  p lus daigné répondre au  sa lu t 
du syndic...

— ...C’est q u ’il est d ’une hum eur m assacrante!...
— ...Tout pâle...

— ...Les yeux  rouges, com m e s’il av a it pleuré!...
— E t le  p e tit garçon  ?
— Oh ! lui, c’est un  en fan t : il ne sa it rien , il 

joue e t oublie sa  m ère...
— ... Cela n ’est m êm e pas trè s  convenable : 

son p ère  d ev ra it le  te n ir  !...
U ne personne, qu i av a it assisté au d ép a rt de 

l'express, donna des déta ils :
— ...L e  p e tit p leu ra it, sang lo tait, se to rd a it à 

fa ire  pitié... E lle ne d isa it rien , sem bla it ne rien  
voir... E lle a  em brassé son en fan t, une  seule 
fois, en m on tan t en w agon, e t se rré  la m ain  de 
son m ari, fro idem ent, com m e celle d ’un  é tra n 
ger... Puis, le  tra in  a sifflé... M. M assod de B us
sens est res té  debout, à  la  m êm e place, au 
m oins cinq m inutes, to u t pâle, la  tê te  basse... 
L’en fan t n ’osait p lus p leurer... A la fin, ils sont 
partis  ensem ble... C’é ta it tr is te  comm e un  en te r
rem en t !...

... Q uand M. M assod de B ussens eu t le sen ti
m ent de s’ê tre  assez m ontré, il  rappe la  M aurice 
et p r it congé de M. Leen. Comme il a lla it sortir, 
d evan t le  tou rn iquet, il rencon tra  Trem bloz qui 
fa isa it son en trée , ay an t com pris, lu i aussi, q u ’il 
ne pouvait m anquer à la  so lennité locale. Ce 
fu t un  in s tan t de trag ique  ém otion, com parable 
à ces m inutes anx ieuses que trav e rsen t les spec
ta teu rs  des cirques, lorsque, dans un  brusque 
a rrê t de l’orchestre , un acrobate  p rép are  son 
tou r le plus périlleux.

Les B iellans, ju sq u ’alors, av a ien t voilé leu r 
curiosité : ils la  lâchè ren t ; leu rs  conversations 
se tu ren t, tous les yeux  se b raq u è ren t su r les 
deux hom m es. Les m ieux placés rem arq u èren t

ou c ru ren t rem arq u e r u n  m ouvem ent de M au
rice, p rê t à cou rir au -d ev an t du pasteu r, que 
M. M assod de B ussens a rrê ta  net, d ’une lourde 
p ression  de m ain  qui fa illit a rra c h e r un  cri à 
l ’en fan t. Du reste , les deux  hom m es se saluè
ren t, l’un  cérém onieux e t grave, l ’au tre  hau ta in  
e t glacial. T rem bloz en tra  dans la  foule.

U reg a rd a it les gens, les choses, sans rien  
voir, avec, au  fond de ses yeux désespérés, la  
v ision affo lan te  du  tra in , que to u t à l ’heure, du 
bord  de la voie, hors de la  ville, il av a it vu 
passer dans le  fracas e t la  fum ée, b royan t son 
cœ u r comme s’il eû t palp ité  su r les rails, et, à 
peine d isparu , ne  la issan t plus dans son ê tre  
aboli que la m orne sensation  du jam ais plus. A 
trav e rs  le b ru it des pas qui c raqua ien t su r  les 
a llées e t des voix bab illan tes, il n ’en ten d a it que 
la ru m eu r de ses pensées, p lus troubles que les 
eaux  noires du lac qupnd l ’orage a secoué leu rs  
profondeurs, si confuses q u ’il ne les com pre
n a it pas, si lancinan tes que des cris de dou leu r 
s ’étouffa ien t dans sa gorge. E perdu , il e rra  
parm i les p lantes, sous les regard s qui pesaien t 
su r lui. On le sa lua it : il ren d a it les sa lu ts d ’un 
geste m écanique. Peu  à peu, le b ru it, le  m ouve
m ent, les couleurs, e t aussi de vagues prières 
q u ’il m u rm u ra it to u t bas, sans rem u er les lèvres, 
bercèren t son m al e t l’assoupirent. H eureusem ent 
que p en d an t p rès d ’un  q u a r t d ’heure il res ta  
seul, personne ne se décidan t à l’aborder. Puis, 
dans une poussée de générosité, pour le consoler 
de sa solitude, pour m o n tre r q u ’il ne l’abandon
n a it pas, M. Q u artie r v in t lu i ten d re  la  m ain  :

(A suivre.)
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Au Conseil général: L’hôpital à 
nouveau au centre des débats

A S S E M B L É E  G É N É R A L E  DU P A R T I
Aménagement du territoire

Avec d ix-huit points à l’ordre 
du jour, on pouvait s’attendre à 
une séance variée; elle le fut m al
gré l’absence des radicaux, et le 
renvoi de leurs motions à une pro
chaine séance.

Tous les groupes présents ont 
regretté le nouveau retard apporté 
à la future construction d’une qua
trièm e maison de retraite. Mais 
c’est encore l’hôpital qui a occupé 
le  plus longtemps nos édiles, que 
nous devons féliciter pour la con
cision dont ils ont fait preuve dans 
les discussions ayant trait aux au
tres points du programme de la 
soirée.

Incroyable désinvolture 
radicale

En o u v ran t la  séance le p résiden t 
M. Ph. Thom i (POP), exprim e des 
vœ ux pour le  p rom p t e t com plet r é 
tab lissem en t de M01'  C orsw ant, v ic
tim e d ’un  accident. I l donne lec tu re  
de la  le ttre  d ’A ndré Sandoz, qui a n 
nonce sa volonté de q u itte r  ses fonc
tions le 31 m ai 1970. C elui-ci rem ercie  
ses collègues du Conseil com m unal, 
les m em bres du  lég isla tif et, com m e 
il siégera encore de nom breuses fois 
au banc de l ’exécutif, leu r dem ande 
d a tte n d re  la  dern iè re  J lan ce  pour 
p rend re  congé. Puis, le p résiden t donne 
lec tu re  d ’une seconde le ttre , assez é ton 
nante . D ans celle-ci, le  groupe ra d i
cal annonce que comm e son assem 
blée des délégués a été fixée le m êm e 
so ir que le Conseil général, ses con
se illers ne seron t pas p résen ts et 
dem anden t que les m otions qu ’ils on t 
déposées so ient renvoyées à une séance 
u ltérieu re . C ette désinvoltu re  est in 
concevable, ca r ainsi le  P a rti rad ica l 
dém ontre  le  peu  d ’in té rê t rée l q u ’il 
porte  au x  affa ires com m unales. Nous 
ne pousserons pas la curiosité  ju sq u ’à 
lu i dem ander si une choucroute é ta it 
à la  base de sa décision.

.‘Pas  d e  maison d e  retraite 
au Fort-Griffond

On ava it c ru  tro u v er une  heureuse 
solution en fav eu r d ’une quatrièm e 
m aison de re tra ite  en n o tre  ville. 
L ’em placem ent é ta it excellent. Le 
fa it de c réer q u a ran te  logem ents des
tinés à nos v ie illa rds dans un  im 
m euble locatif l ’é ta it to u t au tan t. 
M alheureusem ent — et il fa u t le  re 
g re tte r  — le  p lan  financ ie r p rim o r- 
d ialem ent é tab li ne correspondait pas 
à la  réa lité . Les devis défin itifs dé
passa ien t de 26,8 »/o le  m o n tan t des 
dépenses p révues qui, de 3 725 000 fr. 
passaien t à 4 723 000 fr., avec encore 
en p lus une rése rve  su r le  m on tan t 
défin itif des trav au x  de m açonnerie. 
Les loyers p révus (124 fr. pour une 
personne seule, 157 fr. pou r u n  couple) 
p assa ien t respectivem en t à 181 fr. et 
à 229 fr. Ainsi, le  b u t recherché de 
m ettre  à disposition des v ie illa rds des 
logem ents à un p rix  acceptable 
n ’é ta it pas a tte in t, Il a fa llu  renoncer 
à  cette  solution et il fa u t re p a r tir  à 
la  recherche d ’une au tre . Tous les 
g roupes — à p a r t  le  P a rti rad ical, 
absen t — reg re tten t la  p erte  de tem ps 
qu i en résu lte .
PATINOIRE DES MÉLÈZES

J.-M . B oichat (soc.) s’étonne que 
tro is dem andes de créd its se soient 
succédé en m oins d ’un  an  en fa 
veur de l ’ensem ble spo rtif pa tino ire - 
piscine. Il au ra it p ré fé ré  un  seul dé
b a t d ’ensem ble. M algré cela, le  groupe 
socialiste vo tera  le  créd it dem andé. 
M. Jagg i (PPN) pa rtag e  en p a rtie  
cette  opinion; il ne pense pas q u ’il 
fa ille  se fa ire  trop  d ’illusions su r l ’a p 
p o rt qui pou rra  ré su lte r des m atches 
des cham pionnats du m onde; su r ce 
point, nous lu i donnons raison. Le 
créd it de 426 000 fr. est voté à l’u n a 
nim ité.
AMÉNAGEMENT DE L’IMMEUBLE 
SERRE 12

Ed. G raber apporte  l’adhésion du 
groupe socialiste aux  conclusions du 
rap p o rt de la com m ission dont nous 
avons donné connaissance dans une 
p récédente édition. M. J. S teiger (pop.) 
en fa it  de mêm e et re tire  une in te r
pella tion  qu ’il ava it déposée à  ce 
su je t. Le créd it nécessaire de 436 000 
francs est voté à l’unanim ité.

Le livre rouge
M. L. S id ler (pop.) développe sa 

proposition, qu i est la  su ivan te:
A rtic le  p rem ier. — Le Conseil gé

néral de La C haux-de-F onds élève  
une  pro testa tion  énergique contre la 
d iffusion  du livre portan t le titre  
« D éfense civile », dont le contenu  
cherche à conditionner l’opinion p u 
b lique sur des poin ts qui n ’on t aucun  
rapport avec la défense du  pays; les 
auteurs de ce livre caricaturent les 
droits du peuple, ils in s inuen t que  
le droit de grève, la lu tte  pour la pa ix  
et m êm e le progrès social constituen t 
des trahisons. D’autre  part, ce livre  
con tien t de nom breuses insinuations 
et a ffirm a tions gratuites propres à 
aggraver la xénophobie.

A rt. 2. — Le Conseil com m unal est 
chargé de transm ettre  ce tte  pro tes
ta tion  au Conseil fédéral.

Ed. T ripe t (soc.) approuve, au  nom  
de son groupe, ce tte  p ro testa tion . M. 
Jagg i (PPN) reco n n a ît que ce liv re  
est farc i d ’excès et d ’erreu rs , m ais 
il ne  vo tera  pas la  résolu tion . I l p ré 
fé re ra it q u ’on félic ite  le  Conseil fé 
d éra l d ’avo ir é té un  des p rem iers à 
s igner le  T ra ité  de n on -p ro lifé ra tion  
des arm es nucléaires. M ais il n ’en 
fa it pas une proposition, ce que re 
g re tte  Cl. R obert (soc.). La proposi
tion  S id ler est acceptée p a r  19 voix 
con tre  7.
FONDS DES OBJECTEURS 
DE CONSCIENCE

W. K urz (soc.) développe la  m otion 
su ivan te:

N ous prions le Conseil com m unal 
d ’a ffec ter  le fonds spécial des objec
teurs de conscience (travail hospita
lier) à une  œ u vre  qui les concerne  
to u t particu lièrem ent. I l pourrait 
serv ir à financer des tra va u x  de ser
v ice civil et contribuer par exem ple  
à pallier la pénurie  de personnel don t 
sont frappés les établissem ents d’u ti
lité pub lique  (m aison de retra ite  pour 
dam es âgées, etc.).

M. R am seyer, conseiller com m unal 
(PPN), n ’a pas encore été à m êm e de 
d éfin ir com m ent ce fonds, dénom m é 
au d ép a rt Fonds d ’en tra id e  aux  m a
lades, a  changé d ’appella tion  pour 

. deven ir Fonds spécial desr o b jec teu rs  
.de ..conscience. A u jou rd ’hui, ce fonds 
se  m onte à 5000 fr. M. R am seyer est 
p rê t à  é tu d ie r le m oyen de changer 
sa destina tion  prim itive, m ais, au  
p réa lab le , il fau d ra  ob ten ir l ’au to 
risa tion  de l ’E tat. La m otion est prise  
en considération  p a r  15 voix con tre  2.

Epuration d e s  eaux
M. E. B roillet, conseiller com m unal 

(pop.), annonce que le bu reau  d ’ingé
n ieu rs  a déposé ses p ro je ts dans les 
délais p révus. L ’h eu re  du  choix est 
a rriv ée  ; il fau d ra  probab lem en t s’en 
te n ir  à  la  réa lisa tion  la  p lus écono
m ique. C ertaines données à fo u rn ir 
p a r  les services techniques com m u
n au x  son t encore à é tab lir. L a décision 
p o u rra it in te rv en ir  au m ilieu  de 1970.

fendu une motion déposée par le 
groupe socialiste. Son importance nous 
contraint y à revenir plus longuement 
demain. Ed. Tripet démontra en effet 
que la situation de notre hôpital n’avait 
rien de surprenant. Se basant sur 
l’expertise de l’OMS, sur des statisti
ques suisses précises et sur l’analyse 
du rôle exact de l’Hôpital de La 
C haux-de-Fonds dans le canton, l’ora
teur en tira la conclusion que le can
ton ne faisait pas suffisam m ent sa  
part, et le  prouva chiffres et faits à 
l’appui. Après avoir, en outre, évoqué 
les charges en perspective, montrant 
au passage la situation du personnel 
de l’hôpital, Ed. Tripet conclut :

« Tous ces faits amènent le groupe 
socialiste à demander au Conseil com 
m unal d’intervenir auprès du Conseil 
d’Etat : pour le prier tout d’abord, 
et dans l’immédiat, d’exam iner un 
mode de répartition plus judicieux de 
la  subvention cantonale dans son état 
actuel ; ensuite, et surtout, pour l’en
gager à définir une vraie politique 
hospitalière à l’échelle du canton, et 
non seulem ent à se contenter d’am é
nager le statu quo en ménageant le 
m ieux possible, à gauche et à droite, 
la  susceptibilité de tous. Ce qu’il nous 
faudrait aujourd’hui, c’est un clair 
organigramme des hôpitaux du can
ton, où soient définies non seulement 
leurs fonctions et leurs responsabili
tés, mais aussi précisées les collabora
tions et les rationalisations nécessaires. 
La subvention alors, plutôt que de 
servir à boucher plus ou moins bien 
des trous, pourrait servir d’instru
ment pour réaliser un plan cohérent 
de développement des institutions hos
pitalières. On me dira qu’il faudra 
remettre sur le métier la loi hospita
lière ? Eh bien ! tant m ieux, si cette 
loi se révèle ensuite meilleure. Dans 
tous les cas, elle ne saurait demeurer 
rigide, alors que la  demande de soins 
de la part des malades, le  coût de la 
médecine et la  fonction des hôpitaux 
sont soumis à une évolution cons
tante, qui se traduit par une augmen

ta t io n  plutôt que par une diminution, 
des charges assumées par lés collec
tivités publiques. Cette planification, 
qui est aussi nécessaire que celle des 
routes cantonales, ne pourrait être que 
profitable à l ’Hôpital de La Chaux- 
de-Fonds. Du même coup, les finances 
communales n’auraient certainement 
rien à y perdre. »

M. R am seyer, conseiller com m unal 
(PPN), red it au  su je t de l ’hôp ita l de 
gé ria tr ie  ce q u ’il a dé jà  exposé l ’an 
passé. Trois études on t é té fa ites ; elles 
se trad u isen t respectivem ent p a r des 
dépenses estim ées à 16 800 000 fr. pour 
la  p lus chère e t à  4120 000 fr. pour 
celle qu i ne concerne q u ’une réfection  
de l ’ancien  bâtim en t. La solution in 
te rm éd ia ire  n ’a pas é té re tenue. Si le  
rô le  de la com m une est de constru ire  
des m aisons de re tra ite ,! le  rô le de

Présentation du b u d g e t  r E ta t  est d ’a ssu rer la ,ré a lisa tio n  d ’un

R. H uguenin  (soc.) av a it en  son 
tem ps déposé l’in te rpe lla tion  su ivan te :

Les soussignés s’é tonnent que les 
m em bres du Conseil général, horm is 
ceux de la com m ission, ne so ient pas 
encore en possession d’une épreuve  
du budget 1970.

L ’étude approfondie d’un tel docu
m en t s’avère b ien d iffic ile  dans le laps 
de tem ps nous séparant des fê tes de 
f in  d ’année. B ien  que des prom esses 
fu ren t fa ites quant à la paru tion  plus  
avancée du  budget, nous devons nous 
rendre une fo is de p lus à l’évidence  
qu’elles ne sont pas tenues.

L ’exam en, voire l’adoption des p ré 
visions com ptables de la com m une  
par notre conseil cette année encore 
pourrait être com prom ise. Le Conseil 
com m unal voudra bien nous rensei
gner si cette  m anière de procéder est 
judicieuse.

D epuis lors, le budget a été adopté. 
R. H uguenin  le constate, m ais il es
tim e que sa  réc lam ation  reste  va lab le  
e t qu ’on doit en te n ir  com pte pour 
l ’an  prochain . M. M oser, conseiller 
com m unal (rad.), dém ontre  les d iffi
cultés qui se p résen ten t e t qui r e ta r 
d en t la  p résen ta tion  du budget ; to u t 
se ra  m is en œ uvre  pou r gagner du 
tem ps.

Hôpital d e  gér iatrie 
e t  nouvel hôpital

En l ’absence de Mmc Corswant, M. 
Steiger (pop.) développe une interpel
lation qui demande à quoi en est 
l’étude de la  création d’une division 
de gériatrie dans les locaux de l’an
cien hôpital.

De son côté, Ed. Tripet (soc.) a dé

h ôp ita l de géria trie , pu isqu’il a  re 
connu que celu i-ci v en a it en  tê te  des 
besoins hosp italiers du canton. Les 
dém arches con tinuen t pour ob ten ir de 
l ’E ta t q u ’il assum e ses responsabilités 
en ce tte  m atière .

E n ce qu i concerne l’hôpita l, M. 
R am seyer estim e q u ’il fa u t a tten d re  
les propositions défin itives du  Conseil 
d ’E ta t su r une  nouvelle clé de ré p a r
tition  des subventions.

M. Jagg i (PPN) rend  hom m age à 
Ed. T rip e t pou r son exposé, m ais lu i 
aussi v eu t a tten d re  les propositions de 
l ’E ta t av an t de se prononcer. I l fa it 
confiance aux  au to rités e t refuse de 
v o te r la  m otion  socialiste. C elle-ci n ’en 
e st pas m oins adoptée à une fo rte  
m ajorité .

L e solde de l ’ordre  du jo u r est re n 
voyé à la  p rochaine séance fixée au 
17 fév rier, ca r il est 23 h. E. Mis.

CARNET DU ÏOUR 
Ciném as

CO RSO : 20.30, «Il é t a i t  u n e  fo is , d a n s  
l 'O u e s t. . .» .

EDEN: 20.30, «La R e lig ie u s e  d e  M onza». 
PLAZA: 20.30, « M é lo d ie  e n  S ous-S ol» .
RITZ: 20.30, «Le G e n d a rm e  s e  m arie» .
SCALA: 20.30, «Les C en t Fusils».

Divers
TRÉTEAUX D’ARLEQUIN: 20.45, «Les B onnes» , 

d e  J e a n  G e n e t .
MAISON DU PEUPLE (2e é t a g e ) :  c o n fé re n c e  

a v e c  d ia p o s i t iv e s ,  «P aris , co m m e  j e  l 'a i 
vu» , p a r  R. P o rre t (C lub d e s  lo is ir s ) .  

GALERIE DE L'ADC (L é o p o ld -R o b e rt 84): 9.00 
à  12.00. 14.00 à  18.00 e t  20.00 à  22.00, e x p o 
s it io n  «L'Or». E n trée  l ib re .

Pharm acie d ’office
P h a rm a c ie  C a r lo v a ro , L é o p o ld -R o b e rt 81.

(D ès 22.00, a p p e le r  le  N o 11.)

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.00, «Le D o c te u r J lv ag o » . 
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  M o d e rn e . 

(D ès 21.00, le  N o  17 re n s e ig n e .)

Mardi, sous la présidence de Chs 
Augsburger, la section a consacré sa 
soirée à un exposé de F. Matthey, 
consacré à l’aménagement du terri
toire. Il a été suivi d’une très large 
discussion. Dans un pays où le droit 
d’établissem ent et le droit à la pro
priété privée sont garantis d’une m a
nière presque absolue, il faut être op
tim iste et ne pas manquer d’enthou
siasm e pour tenter d’établir des plans 
d’aménagem ent du territoire, dont les 
données peuvent être protégées par 
les lois et ne pas ruiner la collectivité 
par leurs répercussions financières.

C’est l’impression que nous avons 
ressentie à la fin des débats. Ceci 
malgré la volonté d’aboutir, la foi en 
l’avenir, la passion marquée par F. 
Matthey. Par contre, nous considérons 
avec lui que la lutte entreprise en vue 
de conserver un pays vivable est in
dispensable, qu’elle doit être conduite 
avec énergie, et qu’elle passe par 
l’aménagement du territoire.

R ésum ons b rièvem ent l’excellent 
exposé de no tre  cam arade, qu ’il a il
lu s tré  de cartes géographiques e t de 
p lans.

L ’explosion dém ographique de la po
pu la tion  est m arquée  dans n o tre  pays 
p a r  un  pourcen tage tou jours p lus 
g ran d  de jeunes e t de v ieux  et une 
d im inution  de la  population  active. 
54 Va des Suisses v iven t dans des 
villes.

Il fau t donc augm en ter le  nom bre 
des écoles, des hôpitaux, des hom es e t 
m aisons de re tra ite . A lors q u ’on com p
ta it  une vo itu re  po u r 24 h ab itan ts  en 
1950, on en com pte une pou r 4,6 h a 
b itan ts  en 1969. Il e st donc nécessaire

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Jugement justement cassé
Le procureur général du canton 

s’était justem ent indigné au sujet d’un 
jugem ent du Tribunal de Neuchâtel 
qui n’avait condamné qu’à une peine 
d’un mois de prison avec sursis un 
automobiliste pris de boisson, M. J.-J. 
L., commerçant à Marin, qui avait tué 
avec sa vo iture'un  piéton, M. C.-L. 
Hofer de Neuchâtel. A la  suite d’un 
recours du dit procureur, la Cour de 
cassation pénale vient de se pronon
cer. Elle lu i a donné raison et a ren
voyé l’affaire devant le Tribunal de 
Boudry.

NEUCHATEL: Escroquerie
D eux époux, G hislain  et Ph. B., 

31 ans, on t tous deux com paru, m er
credi, devan t le  T ribuna l de N euchâ
tel. La p rem ière  é ta it p révenue d ’es
croquerie, de gestion déloyale, d ’u su re  
e t d ’abus de confiance, tand is que le 
m ari n ’é ta it poursu iv i que pour recel.

La fem m e a u ra it dépouillé, p a r  
d iverses m anœ uvres peu  honnêtes, 
un  vieil hom m e de leu rs connais
sances de ses économies (environ 
20 000 fr.). L ’a ffa ire  se rév é lan t fo rt 
com plexe, le  tr ib u n a l l ’a  renvoyée 
à  p lus ta rd .

d ’oragniser les tran sp o rts  p a r  rou te  et 
p a r voie ferrée, de s’occuper de la d is
tr ibu tion  de l ’eau  et de la  lu tte  con
tre  sa pollution, de la  rép a rtitio n  de 
l’énergie, etc. Les villes a tt ire n t de 
p lus en plus de m onde. Le service te r 
tia ire  est une des bases de ce phéno
m ène. Il fau t fre in e r ce tte  concen tra
tion de population  e t la  concentration  
des d irections d ’en trep rise  si l ’on 
veu t év ite r la  d im inution  de v ita lité  
de certa ines régions. La construction  
de logem ents est indispensable à la 
possibilité du développem ent indus
trie l, qui dépend du rec ru tem en t de 
la  m a in -d ’œ uvre  e t des cadres qu ’il 
s 'ag it de' loger.

D ans no tre  canton, l ’am énagem ent 
du te rrito ire  dépend du D épartem ent 
de l’ag ricu ltu re , qu i a créé une com 
m unau té  de travail pour l’am énage
m ent du te rrito ire  qui s’occupe égale
m ent des rem aniem ents parcellaires. 
Le décre t su r la  protection  de la n a 
tu re  e t des sites, voté p a r  une très 
large m ajo rité  du peuple, nous a dotés 
de la  loi la plus avancée en la m a
tiè re  du  pays. L ’am énagem ent en tre 
p ris  dans l ’E n tre-D eux-L acs est un 
exem ple d ’application. P ou r le h au t 
du  canton, les problèm es économ iques 
p rédom inen t su r les au tres. Enfin, F. 
M atthey  constate  que l ’am énagem ent 
du te rrito ire  est accepté p a r  tous, 
m ais chacun le discute, ou d ev ra it le 
d iscuter. Il a u ra it pou r conséquence 
p rim ord ia le  d ’em pêcher le gaspillage 
du  sol e t une m eilleure  rép a rtitio n  de 
la p ro p rié té  foncière.

En fin  d ’assem blée, les tre ize délé
gués au  congrès can tona l on t é té dési
gnés. P u is il fu t donné lec tu re  d ’une 
le ttre  d ’A ndré Sandoz, qu i rem ercie 
ses cam arades e t leu r donne les ra i
sons qui l ’on t incité  à se re tire r  trois 
m ois env iron  av an t la  date  qu ’il ava it 
p rim ord ia lem en t fixée. Cela p e rm e t
tr a  à son successeur d ’ê tre  p résen t au  
m om ent de l ’é tab lissem ent du  budget. 
U n cours d ’orien ta tion  socialiste sera 
donné p a r  R ené M eylan, les m ard is 
10, 17, 24 fév rie r e t 3 m ars. E. M.

NARDIN—MARVIN:
Les dessous d'une fusion

A près- l'annonce de- la fusion entre 
les entreprises horlogères Marvin à 
La Chaux-de-Fonds et U lysse Nardin 
au Locle, des inquiétudes apparais
sent : cette fusion, en effet, a été 
dictée, selon les informations recueil
lies, par un puissant brasseur d’affai
res américain, et serait liée à la ré
cente affaire Benrus. Les deux entre
prises américaines qui avaient fait 
déménager Benrus auraient en effet 
cédé à l’homme d’affaires en question 
les actions que Benrus possédait — 
la majorité — chez Nardin. L’indus
triel aurait en outre pris le contrôle 
de Marvin au travers d’une société 
d’investissem ent gérée par un juriste 
genevois. L’inquiétude vient donc de 
cette mainmise américaine soudaine
ment révélée, parce qu’on a appris, 
dans cette région, ce que cela pouvait 
signifier...

CHRONI QUE J U R A S S I E N N E

Contre-projet à l’initiative socialiste sur les vacances
Le Conseil exécutif a déposé un  

co n trep ro je t à  l ’in itia tiv e  du  P a rti 
socialiste ju rassien , d em andan t tro is 
sem aines de vacances payées.

D ans son in itia tive, appuyée par 
\ 14171 signatures, le  P a r ti  socialiste 

ju rassien  dem ande l’abrogation  de 
l ’artic le  11 de la  loi can tonale  por
ta n t in troduction  de la  loi fédérale  
su r  le trav a il, e t son rem placem ent 
p a r  une disposition dont la ten eu r est 
la  su ivan te  : « L’em ployeur est ten u  
d ’accorder p a r  année  au  m axim um  
tro is sem aines de vacances payées. »

Le G ouvernem ent bernois est a rriv é  
à la  conclusion que l’in itia tiv e  ne 
p erm et pas de fa ire  des d ifférences 
q u an t à l’âge e t aux  années de se r
vice, e t qui exclu, d ’au tre  pa rt, dans 
une large m esure, la réglem entation  
des vacances p a r  la voie du con tra t 
collectif de trava il, doit ê tre  reje tée .

A l ’unan im ité  aussi, il a décidé 
d ’opposer à cette  in itia tive  un  con tre- 
pro jet. Ce d ern ie r p révo it que « tou t 
trav a illeu r a d ro it p a r  année  à  tro is 
sem aines au  m oins de vacances 
payées ». Il a jou te  q u ’« il p eu t ê tre  
é tabli, p a r  la  voie du  con tra t collec
tif de trava il, ou du  co n tra t type  de 
trava il, une rég lem entation  dérogeant 
à l ’a linéa ci-dessus. U ne dérogation 
in te rv en an t p a r  la  voie du  co n tra t 
collectif n ’est cependant adm issible

que si, dans l ’ensem ble, elle assure 
au  trav a illeu r une situation  au moins 
équ ivalen te  ».

Le canton de B erne ap p a rtien t aux  
neuf cantons (en m ajo rité  peu indus
trialisés) qui n ’on t pas encore légalisé 
ju sq u ’ici les trois sem aines de vacan
ces payées.

BIENNE: Satyre condamné
D ans la  n u it du 30 au  31 octobre, 

R. F., Espagnol, 20 ans, aperçu t une 
jeu n e  fem m e dans une cabine té lé 
phonique de la poste. P artie llem en t 
sous l’influence de l’alcool, il fu t saisi 
p a r  l’envie d ’en abuser. La jeune  fem 
m e se défendit énergiquem ent, cria, et 
p a rv in t à a tt ire r  l’a tten tion . Trois 
chauffeurs se p réc ip itè ren t à son se
cours e t T ib è re  décam pa. La police le 
re tro u v a  plus ta rd  dans un  wagon.

P oursu iv i pour ten ta tiv e  de viol, a t
te n ta t à la p u deu r avec violence et 
ou trage public à la  pudeur, R. F. a 
com paru devan t le  tribuna l. Il a é té 
condam né à 11 mois d ’em prisonnem ent 
m oins 2 jou rs de p réven tive  e t à l’ex 
pulsion du  te rrito ire  suisse d u ra n t 5 
ans, le  to u t avec un  sursis de 3 ans. Le 
coupable devra payer 600 fr. de fra is  
e t ve rse r à sa victim e 1000 fr. pour to r t 
m oral e t 208 fr. de dom m ages e t in 
térê ts.
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LAUSANNE
LE DÉSIR DU POUVOIR 

Il n’est peut-être pas inutile de 
rappeler, en ce début de campagne 
électorale, ces commentaires que M. 
Maurice Meylan, secrétaire du 
Parti libéral, avait consacrés aux 
élections communales dans «Forum 
libéral » de décembre :

« Le succès radical a été attri
bué, d’un chœur unanime, aux 
mérites et au travail du secrétaire 
général du parti en question, M. 
J.-P. Delamuraz. C’est exact, mais 
cela n’explique pas tout. Les radi
caux ont, à l’état latent, le désir 
du pouvoir. Qu’un secrétaire per
manent souffle sur cette braise, il 
allume des incendies. Il n’en sera 
jamais de même dans notre parti. 
Chez nous, quel que soit le poste 
à repourvoir, il y a toujours une 
hésitation de la part du candidat 
pressenti. Il n’en va pas de même 
chez les radicaux. »

Comme ces choses sont délicate
ment dites. Si M. Meylan était un 
affreux socialiste ou communiste, 
il aurait parlé vulgairement d’ap
pétit du pouvoir. Mais il est d’un 
parti ami, M. Meylan. Il parle de 
désir. Ah ! comme c’est beau 
l ’amour fraternel. Ça fait trouver 
de ces expressions !

YVERDON 
CE QU’ON DIT 
ET CE QU’ON NE DIT PAS 

Les succès du socialisme suédois 
sont tellement évidents que plu
sieurs capitalistes honnêtes les ont 
reconnus. Comme il fallait s’y at
tendre, cela n’a pas beaucoup plu 
au « Journal d’Yverdon ». Aussi 
vient-il de publier un article d’un 
certain Marcel Gap intitulé « Le 
mirage du socialisme suédois ». On 
nous y apprend que le socialisme 
suédois n’existe tout simplement 
pas, mais qu’il est du capitalisme 
« mieux organisé et plus intelli
gent » qu’ailleurs. Et comme tout 
de même la ficelle est trop grosse,

on termine en déclarant que 
« malgré les gros salaires, le stan
ding économique, sanitaire, hygié
nique, sans pareil, les conditions 
de logement de rêve, « l’homme 
suédois », l’homme ou la femme, 
les jeunes surtout, pris comme in
dividu, comme couple ou comme 
famille, n’est pas plus heureux 
que l'Allemand, le Français ou 
l’Italien. On n’a qu’à penser au 
pourcentage de drogués, un des 
plus élevés d’Europe, aux déchaî
nements sexuels, aux suicides, à 
l’alcoolisme ».

Que le Suédois ne soit pas plus 
heureux que l’Allemand, le Fran
çais ou l’Italien, c’est possible. 
Mais ce qui est certain, c’est que 
les pauvres, les malades, les dés
hérités de toutes sortes sont moins 
malheureux en Suède qu’en Fran
ce, qu’en Allemagne, qu’en Italie 
et qu’en Suisse. Mais cela, qui est 
énorme, on ne le dit pas. On pré
fère accréditer la légende des sui
cides, de la drogue et des déchaî
nements sexuels.

CORSIER
SUR L’AIR DE GUILLAUME 
TELL

Lors d’une assemblée libérale du 
cercle, M. A. Barbey a prononcé 
ces paroles mémorables que nous 
tirons de la « Feuille d’Avis de 
Vevey » :

« Trop de Suisse s’imaginent 
naïvement qu’il a suffi que Tell 
abatte Gessler pour que la liberté 
soit sauvée pour toujours, alors 
que journellement une administra
tion tentaculaire empiète sur la vie 
privée du citoyen, imposant parfois 
des décisions discutables. »

Qu’attend M. Barbey pour sortir 
son carquois et tirer sur ces ten
tacules. Une pieuvre, c’est pour
tant plus facile à atteindre qu’une 
pomme. Et du moment que nous 
n’avons plus de Guillaume Tell, il 
en faut bien un qui recommence, 
non !

AIGLE
HEUREUX HOTELIERS

Le projet de loi sur le tourisme 
agite passablement certains mi
lieux hôteliers vaudois qui sont 
résolument contre. Pour essayer 
d’y voir clair, M"" Jaggi, rédac
trice de la « Feuille d’Avis du 
District d’Aigle », a interviewé M. 
Muller, président de l’Association 
cantonale vaudoise des hôteliers. 
Voici la fin de ce dialogue :

Mm” Jaggi : On a besoin d ’une 
loi sur le tourisme. Toute loi est 
perfectible. Ne vaut-il pas mieux 
avoir une loi, même im parfaite, et 
pouvoir aller de l’avant ?

M. Muller : C’était toujours mon 
avis. Cette loi est un compromis, 
comme tan t de compromis en 
Suisse. Mais c’est tout de même 
le départ d ’une nouvelle phase de 
collaboration entre l’E tat et l’hô
tellerie.

Mmo Jaggi : Ce que*je craindrais, 
c’est que si le projet ne passe pas 
à la session de février et qu’on 
commence m aintenant à rem anier 
l ’ensemble de la loi on n ’ait rien 
avant cinq ans.

M. M uller : Cinq ans ! Moi je 
dirais dix ans ! Parce qu’à ce 
moment-là, la génération actuelle 
sera pratiquem ent neutralisée et 
on ne nous consultera plus jusqu’à 
ce que les têtes aient changé, qu’il 
y ait d ’autres personnes qui re 
prendront ça en main. Donc je 
crois que c’est même très opti
miste de dire cinq ans, je  dirai 
dix ans. P ar contre, je pense que 
l’attitude catégorique de l’E tat qui 
défend le projet — donc presque 
contre le gré des hôteliers — ap
porte aussi quelque chose de posi
tif  : c’est que ça va passer comme 
de rien. Parce que m aintenant 
ceux qui étaient contre les hôte
liers vont être pour l’E tat !

Heureux hôteliers qui sont ainsi 
choyés et gâtés par l’Etat et qui 
ne s’en rendent même pas compte !

VÉBÉ.

L’hôtellerie en plein air dévoile 
son expansion de 1970!

Pendant les vacances blanches ré 
centes, le col des Mosses a donné une 
image vivante de l’extraordinaire 
essor de cette « hôtellerie en plein 
air » dont le Palais de Beaulieu sera, 
dès le 7 février, le centre internatio
nal.

Un nombre record d’exposants pré
senteront le dernier cri des villas 
mobiles que sont, en hiver et en été, 
les caravanes, les tentes modernes de 
vacances, et dans l’immense secteur 
nautique, plus vaste que précédem
m ent — le double de surface, avec 
14 000 m- — qu'au Salon de 1968, 
une collection complète des em barca
tions de la navigation de plaisance. 
Complétant cet ensemble, 17 pays 
anim ent le secteur international du 
tourisme, par leurs pavillons officiels 
de renseignements et de conseils en 
vue des vacances de printem ps et 
d ’été.

Le but du Salon de Lausanne est 
d’offrir à tous les campeurs une orien
tation complète, d’être un centre de

suggestions et de conseils. Le Salon 
de 1970, en caravaning, va célébrer le 
51” anniversaire de l’existence de la 
caravane ! La première « remorque 
habitable » fu t exposée dans un ga
rage voisin du Salon britannique de 
l’automobile de 1919. Elle trouva aus
sitôt preneur. En 1932, au Rallye de 
Monte-Carlo, une caravane à quatre 
couchettes fut accouplée à une voi
tu re concurrente, e t reçut un  prix 
spécial au concours du confort. En 
1968, une caravane de 3 m. parcourut 
3200 km. en 42 h., à une moyenne 
de 76 km/h., puis réalisa le déplace
m ent Londres-Rome (1900 km.) sans 
arrê t en 23 h. 45 min., à la moyenne 
de 80 km/h. Sur autoroute, une ca
ravane a roulé à 147 km/h. Ces pré
cisions dém ontrent le degré de déve
loppements techniques orientés sur la 
façon de choisir une caravane, de la 
conduire, de l’utiliser, de vivre de 
façon confortable dans ces villas iti
nérantes.

LAUSANNE : Avez-vous é té  victime d es  voleurs ?
Dernièrement, la police judiciaire 

m unicipale a procédé à l’arrestation 
de deux cambrioleurs qui avaient per
pétré un vol de 10 500 fr. dans les 
bureaux d’une entreprise lausannoise, 
ceci au début du mois de décembre 
1969. D’autre part, ils o n t . pu être 
confondus comme auteurs de nom
breux vols avec effraction commis 
dans des caves et des étendages de 
notre ville. Ils ont dérobé en particu
lier des valises, des sacs de voyage, 
des draps de lit, des linges de bain, 
des chemises pour homme et autres 
vêtements. Une femme est également 
impliquée dans cette affaire pour re 
cel. ,

Jusqu’à ce jour, une partie de cette 
m archandise a pu être restituée aux 
lésés qui s’étaient fait connaître. 
Toutefois, de nombreux effets se trou
vent encore en souffrance dans les 
bureaux de la police judiciaire m uni-

ifdL'q u t  ntirnoo n'ùd

cipale, avenue de la Gare 14. Les 
personnes qui ont été victimes de vols 
semblables durant le courant de l’an 
née 1969 et qui ne se sont pas an
noncées sont invitées à se présenter 
à la police judiciaire municipale dès 
aujourd’huT 22 janvier 1970 pour re
connaître ce qui est susceptible de 
leur appartenir.

Abonnez-vous à n o tre  journal

Respectez la priorité
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JOURS DE VENTE SCHAEFER 
PLAISIR DU CLIENT

P A S  D ’ E N V O I S  A C H O I X
RUE SAINT-FRANCOIS 18

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 5 I - » 1

■
I
■
I

14.30. 17 00 20.00. 22.10 16 a n s
Un film e x p l o s i f  s e  d é r o u l a n t  à  la 
v i t e s s e  d ’u n e  r a t a l e  d e  m i t r a i l l e t t e I

UN MILLION DE DOLLARS 
POUR SEPT A SSA SSIN A T S

R o g e r  B row ne ,  M o n ic a  P a r d o ,  R. C a r t e r  
Un film d ' U m b e r t o  Lenzi • P a r lé  f ran ç  

E a s t m a n c o l o r  Ecran  p a n o r a m i q u e

Ath é n ée T él. 25 24 12*1

16 a n s14.15, 16.30,18.45, 21.00
Première

Un n o u v e a u  c h e f - d ' œ u v r e  d u  c i n é m a  
d ' h o r r e u r  r é a l i s é  p a r  l e  m a î t r e  du  

g e n r e :  T e r e n c e  F lsher  I
LE RETOUR DE FRANKENSTEIN

(FRANKENSTEIN MUST BE DESTROYED)
a v e c  P e t e r  C u s h in g  

En t e c h n i c o l o r  - P a r lé  f r a n ç a i s

Atlant ic T. 22 11 44-451

I
I
■
■
■

16 a n s14.30, 17 00. 20.30
2e semaine

APPELEZ-MOI MATHILDE
Un film p l e in  d ' e n t r a i n ,  fou rm i l la n t  d e s  
g a g s  l e s  p lu s  d r ô l e s  - E a s t m a n c o l o r  
l a c q u e l i n e  M a i l lan  R o b e r t  Hir sch . Mi
c h e l  S er rau l t ,  Guy  B e d o s ,  B e r n a rd  Blier 

e t  J a c q u e s  Dufilho

Bel-Air T él. 25 55 ni
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s

Première
La fin t r a g i q u e  d 'u n  é t r a n g l e u r  s a d i q u e

LE DIABOLIQUE D' Z
a v e c  E s te l la  Blain e t  H o w a r d  V ernon  

Un film in t r ig a n t  e t  a u d a c i e u x  
r é a l i s é  p a r  J e s s  F ranco

B o u r g T él. 22 863
14.30,17.00,19.00, 21.00 16 a n s
M ard i  e t  v e n d r e d i  à  12.15 CINÉ-LUNCH 

Première vision 
Le s u c c è s  t c h è q u e  d e  rire e t  

d e  s u s p e n s e  au  F es t iv a l  d e  Locarno
TEMPÊTE SO U S LES DRAPS

V ers  o r ig .  s.-t .  f ran ç . -a l lem .
Fav. s u s p .  à  21.00

Capi tple TéL 22 51 521

16 an s14.30, 17.00, 20.30
Première vision 

Lee Van C le e f  d a n s  un  to u t  n o u v e a u  
w e s t e r n

PA S DE PITIÉ 
POUR LES SALOPARDS

a v e c  A n to n io  S a b a t o ,  Lionel S t a n d e r ,  
B. S p e n c e r  - T e c h n ic o lo r  - T e c h n i s c o p e

T él. 52 51 251

■  15.00, 17.00, 20.30 18 a n s

I  .  L'HEURE DU LOUP

Première■
®  Le d e r n i e r  In g m a r  B e rg m an
^  a v e c  M ax  v o n  S y d o w  e t  Liv Ullmann

Eldorado |T é l .  2 2 U 1 2 |

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
En première vision

P a r lé  f r a n ç a i s  - T e ch n ico lo r  
Un s u p e r w e s t e r n  d e  h a u t e  l i g n é e  

d u r  e t  v io l e n t
100 DOLLARS POUR UN SHÉRIF
a v e c  J o h n  W a y n e ,  G le n  C a m p b e l l ,  

Kim D arby  
M is e  e n  s c è n e :  Henry  H a th a w a y

l i a  2 5 4551  |

g  12.10, 14.00, 16.15, 18 15, 20.15, 22.30 18 an s
Première • 4e semaine

■  La r é v é l a t i o n  d e  B a rbe t  S c h r o e d e r ,
H a v e c  M im sy  F arm er  e t  K laus  G r u n b e r g

^  MORE
üJ Le t r i o m p h e  a c tu e l  d e s  é c r a n s

■ d u  m o n d e  e n t i e r l
Vers . In tég r .  e t  o r ig .  s.-t .  - Fav. s u p p r .

Tél. 25 21 4 4 1
14.15, 17.00, 20.00, 22.30 16 a n s
Le film d e  R ich ard  A t t e n b o r o u g h  c o n 
s a c r é  p a r  la p r e s s e  «m e i l l èu r  film 

a n g l a i s  d e  l ' a n n é e »  !
AH DIEU!

QUE LA GUERRE EST JO U E !
(OH ! WHAT A LOVELY WAR !)

. iyec  V a n e s s a  R e d g r a v e ,  L a u ren ce  Oli- 
v ie r ,  D. B o g a r d e ,  3. H aw kins ,  3.-P. C a s s e l

ir a T f f iT ilM  TéL 25 62 2 2 1

14.30. 17.00. 20.30 18 a n s
Première mondiale • 5e semaine

DOSSIER PROSTITUTION
«Il s ' a g i t  d ' u n e  d e s  t a r e s  l e s  p lu s  d é 
s o l a n t e s  d e  n o t r e  s o c i é t é  m o d e r n e .  — 

S.S. Paul VI.» - C o u le u r s  
Louez:  b a l c o n  n u m é r o t é  l e  s a m e d i  

à  20.30

P a l a c e T él. 22 15 50 I
En f ran ç . :  14.00, 16.15, 20.15, 22.15 16 an s
En a n g l . :  18.15 (s.-t.)

Première suisse 
Le c o u p l e  le  p lu s  i n a t t e n d u  I C a t h e r in e  

D e n e u v e  e t  J a c k  le m m o n  d a n s
FOLIES D’AVRIL
(THE APRIL FOOLS)

d e  S tuar t  R o s e n b e r g  - T e chn ico lo r  
________________  Fav. s u s p .

Romandie TéL 25 47
16 a n s

d e

En f ra n ç . :  14.15, 20.30 
En a n g l a i s :  17.15 (s o u s - t i t r é )

Première 
B a r b a ra  S t r e l s a n d ,  la r é v é l a t i o n  

n o t r e  é p o q u e ,  d a n s
HELLO DOLLY !

Le s u p e r s p e c t a c l e  1970 r é a l i s é  p a r  G e n e  
Kelly, s u r  é c r a n  g é a n t ,  s o n  s t é r é o ,  a v e c  

Louis A rm s t r o n g  e t  W a l t e r  M a t th au  
_______________ Fav. s u p p r . ________________

Corso-Renens | Tél. 54 00 55~|

20.30 16 an s
R o b e r t  V au g h n  d a n s  

TUEURS A U  KARATÉ

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 • Tél  22 9 2 14/15

V int d e  c h o is  

R esta u ra tio n  « o lg n é e  

S a lle s  d e  s o c i é t é s  

l e u x  d e  q u il le s  a u to m a tiq u e*

G é r a n c e :  l .  e t  R. B avau d

C O O P É R A T I V E  DES

OUVRIERS DU BATIMENT

G y p s e r i e - p e ln tu r e  
G é n i e  civil M a ç o n n e r ie

CARNETS DE DEPOTS 4>/2%
OBLIGATIONS 5</>Vc 10 an*

B e a u lie u  9 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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M ém ento g en ev o is

G E N È V E

Ecole instrument de Paix ( EI P)
Cette association mondiale, fondée 

en 1967, a pour but d’œuvrer en pro
fondeur, et non plus seulement de fa
çon superficielle au moyen de décla
rations jamais suivies d’effet, pour 
construire une paix véritable sur no
tre globe. Sa devise n’est pas « si vis 
pacem, para bellum » — stade qu’au
cun gouvernement n’a dépassé jus
qu’à aujourd’hui — mais : « Si tu veux 
la paix, il faut la préparer en éveil
lant de toute urgence, dans le cœur et 
l’esprit de chaque enfant du monde, 
le sens d’un civisme rénové, d’un ci
visme rajeuni qui correspond au ré
trécissement de la planète, d’un ci
visme universel. »

Jacques Mühlethaler, l’infatigable 
initiateur de ce mouvement, a déjà 
réussi à lui attirer nombre de sympa
thies. Maintenant que l’EIP s’est fait 
connaître et appuyer, en tout cas mo
ralement, dans de larges cercles, il lui 
faut à la fois se faire reconnaître offi
ciellement — subventions accordées 
par les Etats qui devraient s’engager à 
mettre en application ses principes — 
et pénétrer dans la conscience de cha
cun, adulte, parent, pédagogue, soit 
de tous ceux qui influencent les en
fants. L’action est déjà menée sur les 
deux « fronts de cette stratégie » pour 
la paix. Mais les difficultés s’accumu
lent. En ce qui concerne le premier, 
M. Mühlethaler a clamé son inquiétu
de : quand il s’agit de parler de paix, 
il est généralement impossible d’at
teindre le responsable, c’est-à-dire 
l ’autorité de décision. Les ministres 
sont surchargés ; ils ne peuvent sous
traire à leur programme une ou quel
ques heures vraiment consacrées à ce 
programme. On doit ainsi toujours 
s’adresser à un subalterne, aux pou
voirs limités, sinon inexistants. Jac
ques Mühlethaler entamera une grève 
de la faim si, d’ici deux semaines, il ne 
reçoit pas une double réponse concer
nant des subventions de la Confédéra
tion d’une part, et l’acceptation des 
principes de l’EIP par l’Unesco d’au
tre part, faisant de cette association 
un membre non gouvernemental.

PRÉSENTATION D’UN FILM
Jeudi 15 janvier, dans le grand au

ditorium du Collège Rousseau, l’EIP 
présentait à une salle comble un film 
réalisé par une équipe de jeunes et 
destiné à être un instrument utile sur 
le deuxième « front de la stratégie » 
pour la paix : celui de la pénétration 
des consciences.

Réalisé par Claude Richardet, «Vi
vre », film de 35 mm. d'une durée de 
treize minutes, relate les efforts d’un 
publiciste qui a reçu la commande 
suivante d’un fabricant de jouets : 
illustrer au moyen d’affiches, l’attrait 
des jeunes enfants pour les armes en 
matière plastique. Malgré toute la 
peine qu’il se donne — sans paraître 
toutefois enthousiasmé par ce travail
— le publiciste renonce à sa mission, 
en tenant compte notamment du résul
ta t de sondages d’opinion qui montrent 
une majorité défavorable à ce genre 
de réclame. Seul le recours à l’identi
fication au héros, manière plus insi
dieuse et détournée d’attirer l’atten
tion sur les armes jouets pourrait, à 
son avis, garantir le succès.

Ce film intéressant, techniquement 
réussi, incitera à de nombreuses ré
flexions, ne serait-ce que par les ma
ladresses méthodologiques qu’il con
tient relativement au scénario : re
cours à des enfants trop jeunes — ils 
ont entre dix-huit et trente-six mois, 
âge où la distinction entre le magique 
et le réel n’intervient pas ; frayeur

On joue de plus en plus Marivaux 
sur toutes les scènes du monde, dont 
on apprécie le langage clair et pré
cis, le charme, voire les audaces car, 
si l’on songe au « Paysan parvenu », 
on se rend compte qu’avant Beau
marchais et Diderot, son œuvre con
tenait les prémices d’idées sociales 
généreuses. •

Dans les « Fausses Confidences », il 
s’agit d’une riche et jeune veuve, 
Araminte (Françoise Christophe), 
pour qui Dorinte (Jacques Toja), 
jeune homme pauvre mais de bonne 
famille, extravague d'amour. Aidé par 
son valet Dubois (Jean Piat) et sur la 
recommandation de son oncle (Marcel 
Vidal) il entre au service de celle 
qu’il aime, en qualité d’intendant. La 
mère d’Araminte (Marguerite Cava- 
daski) voudrait que sa fille épouse le 
comte Dorimont (André Faure), mais

infligée véritablement à l’un des ac
teurs en herbe qui voit surgir un sol
dat grimaçant d’une boîte ; enfin, 
scepticisme quant au rôle effectif 
joué par les fusils en plastique dans 
la peur des enfants et, conséquemment 
quant à leur responsabilité dans la 
création d’un esprit de violence. Celle- 
ci submerge les adolescents partout, 
continuellement, en d’autres secteurs 
beaucoup plus incisifs quant à leur in
fluence : journaux, radio, télévision. 
Le réalisateur a sans doute été cons
cient de ces insuffisances, puisqu’il a 
inséré dans son film une brève scène 
où l’on voit des jeunes gens plus âgés 
jouer avec des fusils en bois de leur 
fabrication. Signe que l’agressivité est 
naturelle et qu’il convient de la ca
naliser correctement, en tenant comp
te de la réalité complexe, plutôt qu’en 
cherchant à en supprimer un aspect 
secondaire. Mais «Vivre» n’a pas 
pour ambition de conclure, de tran
cher. Il veut bien davantage poser des 
questions. Et celle qui vient à l’esprit, 
dominante si l’on n’élargit pas le dé
bat, porte surtout sur le rôle d’une 
certaine forme de publicité trompeuse 
et, en définitive, foncièrement mal
honnête.

DÉBAT SUR SCÈNE 
ET DANS LA SALLE

Le débat qui suivit, animé rem ar
quablement p ar Guy Ackermann, vit 
surtout la participation du réalisateur, 
d’André Chavanne, conseiller d’Etat, 
du Dr Harry Feldmann, psychiatre, et 
du sociologue Werner Fischer (rem
plaçant en dernière minute Jean Zie- 
gler).

Qu’en dire ? Beaucoup d’idées, de 
suggestions intéressantes et d’explica
tions utiles fusèrent de la table du 
forum comme du public. On fit de la 
psychologie, portant sur des éclaircis
sements simplifiés de l’agressivité et 
du rôle des parents comme modèles, 
de la sociologie à propos de la rela
tion publicité-consommateurs, de l’his
toire au sujet de l’amélioration, effec
tive ou souhaitée, des manuels scolai-

FRÈRES DE NOS FRÈRES
L’association Frères de nos frères, 

bien connue du public genevois sur
tout depuis sa vente de l’épi de rit 
de septembre 1969, projettera un film 
documentaire en couleurs intitulé «Le 
Pont», qui reflète l’action des volon
taires travaillant dans trois continents.

Ces jeunes gens, non seulement 
nourrissent des milliers d’enfants, 
mais forment des électriciens au Bré
sil, dirigent des villages d’enfants au 
Pérou, animent une coopérative de 
pêche en Haute-Volta, creusent des 
puits dont plus de 200 fonctionnent 
à Gaya, permettant quatre récoltes 
au lieu d’une.

Ce sont ces réalisations que le pu
blic genevois aura l’occasion d’appré
cier au Théâtre de la Cour Saint- 
Pierre, le vendredi 30 janvier, à 
20 h. 30. Le film sera introduit par 
le professeur J.-P. Halperin et com
menté par M. Alain de Montebello.

Une séance à l’intention des jeunes 
est organisée dans la même salle, le 
jeudi 29 janvier, à 16 h.

Invitation cordiale à tous. Entrée 
gratuite.

Rappelons que l’association Frères 
de nos frères a été honorée en 1969 
du Prix Dr A. Schweizer en appré
ciation de l’œuvre qu’elle poursuit 
dans les pays du tiers monde. Tél. 
35 30 74. CCP 12-164 70.

bien sûr, c’est l’amour qui triomphe
ra. Avec les trois premiers rôles te
nus par des sociétaires de la Comédie 
Française, on se rend compte du 
charme de la représentation.

En lever du rideau, Jean Piat et 
Françoise Christophe, avec un André 
Talmès truculent, interprétaient un 
« Voyageur » de Maurice Druon. Il 
s’agit d'une courte comédie-proverbe, 
consacrée au grand prestige accordé 
à l’homme qui vient de loin et dont 
le crédit est d’autant plus grand que 
son séjour est bref.

Par ses nombreux rappels, le pu
blic a montré combien était vif son 
plaisir et nul doute que lors de la 
matinée classique, le jeune public de 
nos écoles appréciera de même ce 
spectacle.

C.-S. MUELLER.

res. Mais les échanges, par la faute du 
caractère accessoire de l’argument du 
film si on le compare à l’immense 
problème de la guerre, restèrent plu
tôt en surface : il ne suffit pas d’en 
appeler à une conversion morale indi
viduelle pour avancer sérieusement 
vers la paix. Il faut voir les causes 
lointaines et' entrelacées de tous les 
actes, de tous les événements qui pro
voquent les conflits : structures éco
nomiques et sociales, exploitation de 
l’homme par l’homme, engrenage des 
régimes politiques, impérialisme, cour
se au profit érigée en système, etc.

Et c’est alors que le désir de la paix 
apparaît moins simple. Qu’est-ce que 
cette paix pour le paysan sud-améri
cain traité comme ,une bête de som
me ? Pour le Noir méprisé et rejeté 
de la société ?

UN MOUVEMENT A SOUTENIR
Ces quelques remarques n’enlèvent 

rien au caractère positif de l’action 
entreprise par l’EIP. La soirée de jeudi 
n ’a pas été perdue. Le nombre de 
participants — beaucoup de jeunes — 
prouve l’intérêt sincère, et non plus 
seulement verbal, d’une majorité de 
citoyens pour la création d’un monde 
meilleur, où la dignité de l’homme 
sera respectée et son bonheur possible.

Il nous semble utile toutefois d’at
tirer l’attention sur le danger d’une 
action trop angélique, tendant à 
faire de nos enfants des êtres d’une 
tolérance aveugle et prête aux con
cessions par gain de paix, ce qui est 
d’autant plus- facile dans une Suisse
— et même une Europe — où les con
flits sociaux ont perdu de leur acuité 
absolue. Mais pour ce qui est du mon
de, concilier justice et paix est parfois 
plus malaisé que de réaliser la qua
drature du cercle.

Ces quelques lignes démontrent, 
tout compte fait, que « Vivre » et 
l’EIP ont déjà touché au but : en par
ler, en prendre conscience. Du pro
blème de la paix. Des moyens de l’at
teindre. C’est un bon pas en avant.

Bernard GYGI

En marge du prochain Salon des 
« poids lourds »

C hausser un tra in  rou tier 
lï 'e s t p a s  une  p e tite  affaire

Ce ne sont pas moins de douze 
roues qui équipent les grands trains 
routiers circulant sur nos routes, 
jouant un rôle essentiel dans la vie 
même de notre économie nationale. 
Douze roues cerclées de douze pneus. 
Le camion en comporte six : deux 
devant et quatre sur l’essieux arrière. 
Une remorque à deux essieurs en 
comprend quatre. Si l’on ajoute une 
roue de réserve pour le camion, une 
pour la remorque, on parvient bel et 
bien au total de douze.

Rien d’étonnant jusque-là. Ce qui 
l’est plus, c’est l’aspect comptable du 
problème. Un aspect qui échappe bien 
souvent au profane, mais qui ne 
pourra manquer de retenir l’attention 
des visiteurs du prochain Salon inter
national des véhicules utilitaires et de 
la manutention (Genève — 31 janvier 
au 8 février 1970). En effet, si l’on 
tient compte qu’un pneu de poids 
lourd coûte en moyenne 650 fr., 
l ’équipement total du train routier 
représente, sur le seul plan des pneu
matiques, un investissement de 7800 
francs, soit le prix d’une voiture de 
série de classe moyenne.

Si l’on complète cette analyse en 
faisant entrer en compte le prix des 
jantes spéciales montées sur la plu
part des véhicules suisses, valant 
280 fr. la pièce, cela fait un total 
pour les 12 roues de 3360 fr., l’en
semble du train revenant alors à 
quelque 11100 fr., une petite fortune.

C’est là un des multiples problèmes 
auxquels les transporteurs profession
nels sont constamment confrontés. On 
s’en rend compte, à lui seul, celui-là 
a des effets tout à la fois financiers 
et en matière de sécurité routière. 
Mais bien d’autres préoccupations mal 
connues interviennent encore. Le pu
blic aura l’occasion d’en prendre 
conscience lors du Salon du poids 
lourd.

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

CASINO-THÉATRE (tél.  24 20 37): 20.30, «Thank 
y o u  Chérie» , c o m é d i e  m u s i c a l e  d e  l e a n  
B a d è s  m u s iq u e  e t  ly r ics  d e  C la u d e  Fra- 
d e l ,  j o u é e  p a r  Henri l a u r i a c ,  J a c q u e l i n e  
T indel , JoO o h n n y .  M iche l C o r o d ,  Denis* 
Michel,  J a c q u e l i n e  C u é n o d  e t  J a c q u e l i n e  
Bris sac ,  a c c o m p a g n é e  p a r  le  trio. D im an
ch e .  14.30

GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.00 p r é c i s e s  
(au  li eu  d e  20.30 c o m m e  a n n o n c é  p r é c é d e m 
m e n t) ,  «Les N o c e s  d e  F igaro», o p é r a  en  
4 a c t e s  d e  W o l fg an g -A .  M o za r t ;  d i r e c t i o n  
m u s i c a l e ,  P e t e r  M a a g .

PALAIS DES EXPOSITIONS ( e n t r é e  b d  Cari- 
Vog t,  té lt  26 44 15: e x p o s i t i o n  a v e c  films  
p e r m a n e n t s :  «Shalo m  70 - Vers u n e  Paix  
au  M oy en -O r ien t»  Tous  l e s  jours ,  d e  17.00 
à 22.00. J e u d i ,  s a m e d i  e t  d im a n c h e ,  d e  
10.00 à  22.00. E n t rée  l ib re

THÉÂTRE DE CAROUGE ( s a l l e  P itoë ff ,  ru e  
d e  C a r o u g e  52. tél 26 15 15): 20.30 p r é c i s e s ,  
«Le G ro g n o n » ,  d e  Carlo  G o ld o n i ,  a v e c  Lu
c i e  A v en ay .  Laure Dél ia S a n ta  l a u r e  Gui- 
ze rix , P h i l i p p e  M en th a ,  C l a u d e  Para , Lise 
Ramu, D o m in g o s  S e m e n d o ,  Alain  Tré tout,  
Jean-Luc  W ev e t  G e o r g e s  W od.  •

10%

PROFITEZ des SOLDES
du 15 au 28  janvier

POUR COMPLÉTER VOTRE 
MOBILIER

GROS RABAIS
SUR DE NOMBREUX ARTICLES

ET
d’escompte sur tous 

O les meubles non soldés

MÛNNIER - MEUBLES
Rue Verdaine 10 e t  12 - GENÈVE - Place du Bourg-de-Four 2 bis

POM PES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la Mairie S7 • Eaux-Vives • Tél. 55 91 50
Bureaux ouverts  à d e  8 h. ô 12 h e t d e  14 h. â 18 h. 
Sam edis, d im anches e t  lours fériés d e  9 h. è 12 h.

EN CAS DE DÉCÈS
Formalités gratuites 

S'adresser eu  téléphoner à l'adresse el-dessus

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la Malson d e  retraite du Petlt-Saconnea G en ève

RENTES VIAGÈRES
R enseignem en ts g ra tu its  11, p la c e  du M olard

G A R A N T I E S  P A R  l ' É T A Î

O F F R E S  D ’E M P L O I

Département de l’instruction publique
Une inscription e s t  o uv e r te  pour  un jo s te  d e

secrétaire  
sténodactylographe

à la d irection  d e  l 'ense ignem ent  primaire.

Les can d ida tes ,  d e  nationali té  suisse, d ip lô m ées  d 'u ne  é c o le  d e  
com m erce  ou pouvant justifier d 'un e  b o n n e  formation profession
nelle auront la p ré fé rence .

Travail varié, in téressant,  faisant a p p e l  à l'esprit d 'initiative, dans 
d e s  bureaux  m odernes ,  au sein d 'u ne  é q u ip e  restreinte.

La fonction est  c la s sée  selon l 'âge, les conna issances  et l 'expér ience  
d ans  le c a d re  prévu  pa r  l’éche l le  d e s  tra item ents  d e  l'Etat.

A dresser  les offres manuscrites, av ec  curriculum v itae  e t  p h o to g ra 
phie, à la direction d e  l 'ense ignem ent primaire, rue du 31-Décem- 
b re  47, 1211 G e n è v e  6, jusqu'au 24 janvier 1970.

Le conseiller  d'Etat cha rg é  
du D épartem ent d e  l' instruction pubique: 

A ndré  CHAVANNE
A -

A la C om éd ie

lin «voyageur» et les Fausses Confidences»
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ITALIE: LA COLÈRE GRONDE 
CONTRE LA RÉPRESSION

Manifestation agitée hier soir à Milan
Des m ouvem ents de grève et des m anifesta tions de p ro testa tion  con tinuen t 

à ca rac té rise r la situa tion  sociale en Ita lie . Les grèves a ffec ten t no tam m ent 
les tran sp o rts  u rbains, paralysés p en d an t p lusieu rs heures dans les g randes 
v illçs su iv an t un  rou lem en t é tab li p a r  les syndicats — av a n t-h ie r  à  Rome, h ie r 
à T u rin  et à  M ilan — ainsi que les services de d is tribu tion  du gaz, don t les 
em ployés on t suspendu  le trav a il m ard i pou r 72 heures. Chez les fonctionnaires, 
la g rève des em ployés des con tribu tions d irectes se po u rsu it depuis 43 jours, 
tand is que le personnel à te r re  des aéroports L inate  e t  M alpensa, de M ilan, 
on t débrayé  hier.

D’au tre  pa rt, des m anifesta tions de pro testa tion  on t é té  organisées m ard i 
p a r les s in istrés des trem b lem en ts  de te r re  de jan v ie r 1968, don t la  p lu p a rt 
v iven t encore dans des baraques e t qui, p a r  m illiers, on t com m encé une  
« m arche  su r  P a le rm e » pou r réc lam er de nouveaux  logem ents e t des em plois. 
D’au tre s  m anifesta tions on t lieu  égalem ent d an s p lu s ieu rs villes d ’Ita lie  pour 
p ro teste r con tre  les poursu ites et les condam nations de g rév istes ou d ’é tud ian ts 
accusés d ’actes de  violence au cours de l ’« au tom ne chaud ». E nfin, une  grève 
généra le  a été p roclam ée h ie r  à Padoue, tan d is  q u ’une m an ifesta tion  agitée 
d ’é tud ian ts s’e s t dérou lée h ie r  so ir à M ilan.

La situation des travailleurs dans le monde en 1969
L'écart entre les pays riches et les pays pauvres s'agrandit 

La prospérité croissante des pays industrialisés est parfois m enacée par l'inflation

C ette  m anifestation , o rganisée p a r  
le M ouvem ent é tu d ian t pou r p ro tes
te r  con tre  la répression  jud iciaire , 
com m ença à 18 h. su r une  des places 
de la ville. S ix m ille é tu d ian ts  env i
ron p a rtic ip a ien t à  ce tte  m an ifesta 
tion qui, au  co n tra ire  des défilés, 
n’av a it pas é té  in te rd ite  p a r  les au 
torités.

Les inc iden ts éc la tè ren t lo rsqu ’une 
cam ionnette  chargée d ’é tu d ian ts  e t 
pavoisée de  d rap eau x  rouges ten ta  
de rom pre  le b a rrag e  de police pou r 
se ren d re  au  P ala is de justice. U ne 
p artie  des m an ifestan ts  se re tira  alors 
pour év ite r to u t incident. A près p lu 
sieurs échauffourées au cours des
quelles une  tren ta in e  d ’é tu d ian ts  et 
h u it policiers é ta ien t blessés, des voi
tu res  renversées e t brûlées, les m a
n ifestan ts reg agna ien t l ’U n iversité  où 
ils se son t re tran ch és  à quelque  cinq 
cents.

L a m an ifesta tion  de M ilan é ta it 
d irigée en fa it con tre  ce que les m ou
vem ents de gauche, appuyés p a r  tous 
les syndicats ita liens, dénoncent 
comm e « la du re  répression  policière

C’est p a r  u n  com m uniqué de R adio- 
B agdad que le m onde e x té r ieu r a ap 
pris  m ercred i à  11 h. 30 (GMT) q u ’une 
ten ta tiv e  de renversem en t du  régim e 
irak ien  av a it é té déjouée dans la  n u it 
de m ard i à  m ercred i en  Irak .

Les com m uniqués rad iod iffusés in 
sista ien t su r  la  v icto ire  rem portée  
p a r les « forces de la  révo lu tion  » qu i 
av a ien t réussi « à  é tou ffe r dans l’œ uf 
cette ten ta tive  de com plot des agents 
réactionnaires » e t su r le  fa it que tous 
les consp ira teu rs av a ien t é té  dém as
qués e t arrê tés.

Q uelques heures p lus ta rd , u n  p re 
m ier groupe des au teu rs  du  com plot 
passa ien t en jugem en t d ev an t la  cour 
spéciale créée à cet e ffe t p a r  la  p lus 
hau te  au to rité  du  pays, le  C onseil du  
com m andem ent de la  révolution . I l 
s’ag issait de cinq m ilita ires, don t le 
général en re tra ite  M oham ed R achid  
M ohsen a l-Jan n ab i. S ep t a u tre s  con
ju rés  on t encore é té  fusillés p lus ta rd . 
Ils fu re n t rap idem en t jugés, condam 
nés à  m ort e t exécutés. T ard  dans la  
nu it, on ap p ren a it que onze au tre s  
condam nations à  m ort — don t deux  
p a r  contum ace — av a ien t é té  p ro 
noncées. A u to tal, 21 exécutions on t 
é té faites. La p lu p a rt des condam nés 
son t m ilitaires.

L ’iden tité  des m ilita ires exécutés 
som m airem ent ap rès un  b re f in te rro 
gato ire  devan t le  tr ib u n a l spécial ne 
donne pour l’in s tan t que peu d ’éc la ir
cissem ents su r les tendances précises 
du  com plot e t de ses au teu rs. Ces 
dern iers p o u rra ien t to u t aussi b ien

Des un ités israéliennes, appuyées 
p a r des blindés, de l ’a rtille rie  e t de 
l’av ia tion  on t lancé, dans le cou ran t 
de la n u it de m ard i à m ercred i, une 
pu issan te  a ttaq u e  con tre  la  Jo rdan ie , 
franch issan t, pour la  p rem ière  fois 
depuis un  an, la ligne de cessez-le- 
feu e t p én é tran t p ro fondém ent en te r 
rito ire  jo rdan ien .

C ette a ttaq u e  av a it essen tie llem ent 
pour ob jectif de d é tru ire  la  base de 
feddayins de Safi, qui p a r  deux fois 
déjà  av a it pris comm e bu t l’üsine de 
potasse de Sodom e qu i av a it é té  en 
dom m agée. C ette usine rep résen te  l’une 
des en trep rises les p lus im portantes. 
d’Israël.

en rep résa illes des m anifesta tions 
victorieuses de l ’au tom ne chaud  ». 
Ces o rganisations rep rochen t au gou
v ernem en t d ’avoir procédé à p lu s de 
d ix  m ille a rre s ta tio n s  d ’ouvriers et 
p lus spécialem ent de rep résen tan ts  
syndicaux . Le gouvernem ent recon
n a ît, pour sa pa rt, 6800 a rresta tio n s 
e t le  m in is tre  du T rav a il lu i-m êm e, 
M. C arlo D onat C attin , avait, le  
8 jan v ie r, app rouvé les p ro testa tions 
des synd ica ts déc la ran t q u ’il av a it le 
sen tim en t que, « dans certa ines en 
trep rises, on ten ta it, ap rès  la  conclu
sion de nouvelles conventions collec
tives, de p rom ouvoir u n e  so rte  de 
réaction , en  p a rticu lie r  su r  le  p lan  
ju d ic ia ire  ».

A près les inciden ts de M ilan, les 
tro is  synd ica ts on t publié  u n  com 
m uniqué dans lequel ils a ssu ren t 
q u ’ils « ne  peuven t p lus re s te r  in d if
fé ren ts  dev an t la  vague de rép re s
sion qu ’on v eu t im poser au  pays » 
e t dem anden t « la  lib é ra tio n  im m é
d ia te  des m an ifestan ts  a rrê té s  », qui 
se ra ien t au nom bre d ’une  centaine.

ê tre  les p a rtisan s  du B aas syrien  
(actuellem ent au  pouvoir à D am as et 
hostile  à celui de B agdad) que  des 
p a rtisan s  des anciens d irigean ts ir a 
k iens écartés le 17 ju ille t 1968 p a r  u n  
coup d ’E ta t m ené p a r  le généra l A h
m ed H assan  A l-B akr, actue l p rés iden t 
de la  répub lique  e t chef du Conseil 
du  com m andem ent de la  révolution.

M ais, tô t ce m atin , l ’I ra k  a dem andé 
le rappe l im m édiat de l ’am bassadeur 
d ’I ra n  e t de ses p rinc ipaux  collabo- 
ra teu i’s, ainsi que la  fe rm etu re  im 
m éd ia te  des consulats d ’I ra n  e t le 
dép a rt de leu r personnel dans les 24 
heures.

U ne note de p ro testa tion  dénonçant 
la  connivence de l ’I ra n  avec les au 
teu rs  du  coup d ’E ta t m anqué a été 
rem ise au  chargé d ’affa ires d ’I ra n  à 
B agdad.

M. D aoud T aher, troisièm e secré ta ire  
à  l ’am bassade d ’I ra n  à B agdad, qu i 
se trouve parm i les d ip lom ates don t 
l ’I ra k  dem ande le rappe l dans les 
24 heures, est, selon la  rad io  ir a 
kienne, accusé d ’avo ir é té  le « coor
do n n a teu r des m enées subversives 
ten d an t au renversem en t du régim e 
progressiste  d ’I ra k  ».

M. T ah er a fou rn i au x  com ploteurs 
l ’équipem ent de rad io  trouvé  en  leu r 
possession, a ffirm e R adio-B agdad.

E lle a jou te  que T ah er é ta it en 
re la tions avec la CIA am éricaine et 
avec le docteu r T arzin, d irec teu r des 
services de renseignem ents iran iens.

Mais su rto u t, pou r la p rem ière  fois 
dans l ’h isto ire  de la guérilla  au  P ro 
che-O rien t, les forces israé liennes se 
sont heurtées non  seu lem en t à des 
un ités jo rdan iennes et à des com m an
dos feddayins, m ais égalem ent à un  
con tingen t séoudien qui a ainsi reçu  
le bap têm e du feu. Le com bat a du ré  
ju sque vers 12 h. GMT.

C ette  action  m ilita ire  a provoqué 
une profonde ém otion à A m m an, où 
un  conseil des m in istres e x trao rd i
naire  s’est réu n i pendan t p lus de tro is 
heures. A  l’issue de celu i-ci la  J o r
dan ie  a in fo rm é le Conseil de sécurité  
ainsi que  tous les pays arabes de 
l’agression  israélienne.

La situation  des trav a illeu rs  dans le 
m onde en 1969 a continué à su ivre  
deux voies opposées : dans les pays 
industria lisés, la m enace du chôm age 
s’est dissipée et l’on a assisté à une  
recrudescence de la p rospérité  ; dans 
les pays en voie de développem ent, 
les trav a illeu rs  ont tou jou rs un  n i
veau  de vie trè s  bas qui p rend  de 
plus en plus de re ta rd  su r celui des 
trav a illeu rs  des pays industria lisés. 
C’est la conclusion essentielle  qu i se 
dégage des sta tistiques réun ies p a r  le 
B ureau  in te rn a tio n a l du trav a il e t 
publiées au jo u rd ’hui p a r  son d irec teu r 
général, M. D avid A. Morse.

D ans la  p lu p a rt des pays in d u s tria 
lisés, le n iveau  de l ’em ploi s’est accru, 
le chôm age a reculé e t la  hausse des 
p rix  a é té  in férieu re  à l’augm entation  
des salaires nom inaux. C ependant, 
une certa ine  inquiétude se m an ifeste  
dans quelques pays dev an t l’accélé
ra tio n  de la  m ontée des p rix  à la 
consom m ation et, p a r  endroits, les 
p rogram m es d ’au sté rité  destinés à 
con treca rre r les tendances in fla tion 
n istes on t suscité des oppositions 
parm i les trav a illeu rs  se tra d u isa n t 
souvent, p a r  des conflits du travail.

Les in form ations s ta tistiques reçues 
su r les pays en voie de développe
m en t re s ten t rares. E lles fon t n éan 
m oins ap p a ra ître  que le chôm age e t 
le sous-em ploi con tinuen t à ê tre  la r 
gem en t répandus,, que l ’excéden t de 
la  m a in -d ’œ uvre  va  cro issan t e t que 
les d ifficu ltés m onétaires se re f lè ten t 
dans ces pays p a r  une  détério ra tion  
des te rm es de l ’échange, d im inuan t 
ainsi des possibilités dé jà  rédu ites  de 
c réer des em plois p roductifs en nom 
b re  suffisant.

Les in form ations su r le n iveau  gé
n é ra l de l ’em ploi ne sont disponibles 
que po u r d ix -sep t pays. E lles m on
tre n t que, p a r  su ite  de la  régression  
de l ’em ploi dans l’ag ricu ltu re , accom 
pagnée parfo is de la d im inution  du  
nom bre des trav a illeu rs  des indus
tr ies  ex tractives, le  n iveau  généra l de 
l ’em ploi n ’a augm enté de p lus de 3 %  
que dans cinq pays (F inlande, Israë l, 
Pologne, Porto-R ico e t Yougoslavie). 
L ’augm enta tion  n ’a pas a tte in t l ’/o 
en A utriche, au  Japon  e t en Suède. 
Le n iveau  général de l’em ploi a 
m êm e légèrem en t' fléchi en CoTée du 
Sud e t au  R oyaum e-U ni.

E n Ita lie , le  n iveau  généra l de l’em 
ploi a baissé d ’un  peu  p lus de 1 %  
(274 000 personnes) en tre  ju ille t 1968 
e t ju ille t 1969, b ien que le nom bre 
de trav a illeu rs  sa lariés a it augm enté 
de 120 000 ; cette  baisse résu lte  de la 
d im inution  de p rès de 400 000 du 
nom bre des trav a illeu rs  indépendan ts 
e t des aides fam iliaux  non rém uné
rés en reg istrés dans les sta tistiques 
de la m a in -d ’œ uvre.

C H O M A G E
L a hausse du chômage observée 

vers la  fin  de 1966 e t en  1967 dans 
la  m ajo rité  des .pays p u b lian t des in -

(S u ite  de la prem ière page)

Il faut utiliser l'épargne du 
peuple suisse en Suisse !

I l ne s’agit pas de m ener une poli
tique  de l’« argent d bon m arché », 
m ais de m e ttre  l’épargne de notre  
peuple  au service de no tre  économ ie , 
e t non d’A m éricains assoiffés de capi
ta u x  sur le m arché des eurodollars. 
Lors de la dernière vague de ren 
chérissem ent, on est ven u  nous p rê 
cher qu’il ne fa lla it pas ijivestir plus  
que nous n ’avions épargné , sinon les 
p r ix  a lla ient m onter.

A ctuellem ent, on épargne su ffi
sam m ent, m ais l ’épargite n ’est pas 
u tilisée in tég ra lem en t en fav eu r de 
n o tre  économie. Le m arché des cap i
tau x  est ré tré c i artific ie llem en t p a r  
des expo rta tions de cap itaux . L& 
B anque N ationale  peu t et doit in te r
v en ir là  contre. I l ne s’ag it pas d ’in 
flation , m ais de lu tte  contre  le re n 
chérissem ent.

Un appel aux banques
Mais nous avons encore une idée: 

le Conseil fédéral a déjà lancé des 
appels aux  partenaires sociaux pour  
qu’ils se conduisent avec discipline. 
Pourquoi n ’en appelle-t-il pas aussi 
aux  banques, à leur responsabilité  
envers le pays, envers les épargnants, 
a fin  qu ’elles cessent de courir après 
les grands pro fits  et qu’elles u tilisen t 
l’épargne en fa veu r de notre pays, 
ce que fa it assurém ent la m ajorité.

Nous ne pensons pas que cela res-

lo rm ations chiffrées su r ce su je t s’est 
généralem en t a rrê tée  au  cours de
1968 et. dans une tren ta in e  de pays, 
le nom bre de chôm eurs a baissé au 
cours des douze dern iers mois. Seize 
de ces pays sont situés en Europe, 
où l ’on constate  une  pénurie  crois
san te  de m a in -d ’œ uvre  ; à  la  fin d ’oc
tob re  1969, p a r exem ple, on com ptait 
pour chaque personne en chôm age 
sep t places vacan tes dans la R épubli
que fédéra le  d ’A llem agne e t q u a 
ran te -s ix  en Suisse, m algré la p ré 
sence dans ces pays d ’un  nom bre 
im p o rtan t de trav a illeu rs  é trangers. 
A u Japon , pour fa ire  face à la pénu 
rie  de m a in -d ’œ uvre  dans certa ins 
secteurs ou professions, des m esures 
spéciales ont été prises pour fav o ri
ser l’em ploi à tem ps partie l des fem 
m es ay an t des responsabilités fam i
liales.

L e chôm age a cependant augm enté ' 
en 1969 dans une dizaine des pays 
po u r lesquels on dispose de données, 
dont la  B irm anie, le  Chili, l ’Inde  e t 
la  S ierra-L eone, ainsi q u ’en fin  d ’an 
née au  C anada, aux  E ta ts-U nis e t au 
R oyaum e-U ni.

PRIX À LA CONSOMMATION

Des données disponibles pour quel
que 110 pays e t te rrito ires, il resso rt 
que la  hausse des p rix  à la  consom 
m ation  s’est poursu iv ie  en 1969 dans 
tou tes les p a rtie s  du  m onde, e t spé
c ialem ent dans les pays industria lisés; 
cette  hausse a é té en général plus 
rap ide  que pen d an t les années 1967 
e t 1968, no tam m ent dans la deuxièm e 
p a rtie  de 1969.

L’augm enta tion  a été supérieu re  à 
10 °/n dans quinze pays : le B résil, le 
Chili, la  Corée du Sud, l’U ruguay  et 
le  V ietnam  du Sud — tous pays dans 
lesquels la hausse annuelle  a dépas
sé 10 °/o pou r la sixièm e année consé
cutive — la  Colombie ,1e Congo (K m -1 
shasa), l ’Irak , l ’Irlande , le L ibéria, le 
N iger, le N igéria, l ’O uganda, le  P o rtu 
gal e t le Soudan.

Des hausses v a rian t en tre  5 e t 10 %> 
ont été observées dans 22 pays e t 
te rrito ires, don t l ’A rgentine, les E ta ts- 
Unis, la  F rance, le Japon , les P ay s- 
Bas e t le R oyaum e-U ni. L’augm enta
tion  des p rix  à la consom m ation a 
é té  de 3 à 5 %> dans tre n te  pays e t 
te rrito ires , dont d ix  en A frique, cinq 
en A m érique, six en Asie, sep t en 
E urope e t deux en O céanie ; parm i 
ces pays fig u ren t no tam m ent la B el
gique, le  C anada, le D anem ark , l’I ta 
lie, le  M aroc, le M exique, la  N ou
velle-Z élande, le  P ak istan , les P h ilip 
pines, la  R épublique arabe  un ie  e t la  
Tunisie.

T ren te -d eu x  pays, dont' l’A ustralie, 
la  Bolivie, lé Cambodge, la  C ôte- 
d ’Ivoire, l’Inde, M adagascar, la  T haï
lande, le  V énézuéla e t neu f pays eu
ropéens on t en reg istré  des hausses des 
p rix  à la  consom m ation a llan t de 1 à 
3% . Les p rix  on t augm enté de m oins

tera it sans effet .  En outre, la Banque  
N ationale a la possibilité de p incer 
les banques qui se conduisent sans 
discipline. E lle leu r a fa it com pren
dre, b ien qu’avec retard, qu ’elles ne  
sauraient com pter sur son aide pour 
fa ire  relu ire leur bilan aux  échéances 
m ensuelles.

Non, le  problèm e de l ’augm en ta-

de 1 °/o en M alaisie, dans la  R épubli
que cen trafricaine, à la T rin ité  e t à 
Tobago, ainsi q u ’à Sainte-L ucie. alors 
q u ’ils n 'on t p ra tiquem en t pas changé 
au  Congo (Brazzaville), au K énia, au 
Salvador, à S ingapour et dans la R é
publique dom inicaine. Les indices des 
p rix  à la consom m ation ont baissé de 
1 à 4 °/« au  C am éroun, au G uatém ala 
e t en Syrie.

D ans quelques pays qui avaien t 
connu une infla tion  considérable au 
cours des années précédentes, la si
tua tion  s’est beaucoup am éliorée en
1969 : U ruguay, A rgentine, Indonésie.

D ans p lusieurs pays industrialisés, 
les d ifficultés m onétaires qui se sont 
trad u ite s  p a r  la dévaluation  du franc 
français et la réévaluation  du D eutsche 
M ark on t eu pour effet d ’accélérer la 
hausse des p rix  à  la consom m ation. 
Les m esures prises aux  E tats-U nis, 
en F rance e t aux P ays-B as pour a tté 
n u er l’augm entation  des p rix  n ’ont pas 
em pêché que le niveau de ceux-ci 
s’accroisse respectivem ent de 5, 6 e t 
7 °/o p a r  rap p o rt au  n iveau  a tte in t 
douze mois au paravan t, c’e st-à -d ire  
sensib lem ent plus v ite  qu ’au cours 
des périodes précédentes. Comme 
exem ple de l ’accélération de la hausse 
des p rix  à la consom m ation, on p eu t 
n o te r q u ’aux E tats-U nis, de fév rie r à 
m ars 1969, l ’accroissem ent a é té  de 
0,8 %>, soit la plus fo rte  hausse su rv e
nue d ’un  mois à l ’au tre  depuis 19 
ans. Au Japon  la hausse des p rix  se 
m ain tien t en tre  5 e t 6 °/o p a r  an.

SALAIRES NOMINAUX  
ET SALAIRES RÉELS

Des données su r les sa laires ne 
son t disponibles que pour quelque 
30 pays ; le plus souvent, ces in fo rm a
tions sont lim itées aux  industries de 
tran sfo rm ation  e t ne concernent que 
la p rem ière  p artie  de l’année.

D ans tous ces pays, sauf à Ceylan, 
où les tau x  des salaires m inim a jo u r
naliers n ’ont pas varié  depuis dé
cem bre 1967, les salaires nom inaux 
m oyens on t augm enté. En général, le 
ry thm e d ’accroissem ent annuel des 
sa laires ho raires a é té plus élevé que 
celui des gains hebdom adaires. A 
l ’exclusion de quelques pays, don t la 
Suède, les sa laires moyens des fem m es 
se sont accrus plus fo rtem en t que les 
sa laires m oyens des hom m es, m ais ils 
re s ten t néanm oins de 20 à 40 °/o infé
rieu rs  aux  salaires m oyens des hom 
mes, sauf en F rance, où la d ifférence 
n ’est que de 16 %>.

La hausse accrue des p rix  depuis la  
fin  de 1968 a absorbé une p a r t plus 
ou m oins g rande de l ’augm entation  
des sa laires nom inaux, p lus spéciale
m en t au  cours des dern iers mois de 
1969. Toutefois, les salaires réels (ou 
salaires nom inaux corrigés de la  v a 
ria tion  des p rix  à la  consom m ation) 
dans les industries de transfo rm ation  
on t augm enté dans quelque 25 pays 
p o u r lesquels des inform ations chif
frées son t disponibles.

tion des taux  hypothécaires n ’est pas 
résolu  avec la réponse à  la  m otion 
F ischer. Le Conseil fédéra l doit à 
nouveau p rend re  position à ce sujet. 
Sinon, il fau d ra  déposer une nouvelle 
motion.

Max VVEBER.
(« T agw acht ». T raduction  : J.-P .

M étrai.)

Paris s'enferre dans sa politique insoutenable

Cent avions au lieu de cinquante 
pour les belliqueux Libyens

Plus de 15 000 personnes ont m anifesté, mercredi soir au Palais des sports 
de Paris, contre la décision du gouvernem ent Pompidou de vendre 100 avions de 
chasse et d’entraînement à la Libye.

Au cours de la manifestation, qui a duré trois heures, on a réclame la 
livraison immédiate des 50 chasseurs Mirage commandés et payés par Israël.

En effet, M. M  Debré, m inistre français de la Défense, a précisé hier que 
le contrat conclu avec le Gouvernement libyen portait sur une centaine d’avions, 
et non sur cinquante seulement comme on l’avait annoncé tout d’abord. C’est 
devant la Commission de la défense nationale que M. Debré a fait cette révéla
tion.

M. Debré a précisé qu’« outre la cinquantaine de Mirage V il était prévu 
de vendre à la Libye une trentaine de Mirage E d’interception et une vingtaine 
d’avions d’entraînement et de reconnaissance ».

« C’est un pas de plus dans la trahison et le crime » déclare ce matin le 
quotidien parisien « Combat » (indépendant de gauche) qui ajoute: « La poli
tique de la France au Moyen-Orient (...) ne repose plus que sur l’ambition 
de la richesse. (...) Au moment même où Debré annonçait le  nouveau contrat. 
Chaban-Delmas déclarait sans vergogne que le double souci de la France était 
de ne pas alim enter en armes le conflit et d’essayer de participer à un règle
ment pacifique pour Israël ». (..) Que veut dire « un règlement salvateur pour 
Israël » dans la bouche de celui qui arme l’adversaire d’Israël ? Doit-on com
prendre que pour M. Chaban-Delmas le salut d’Israël est dans sa mort ? Puisse 
Israël n’avoir jam ais de comptes à demander à la France. »

Coup d ’Etat d éjoué en Irak
Exécutions sommaires en série •  L'Iran accusé

Offensive israélienne contre une base en Jordanie

LE CONSEIL FÉDÉRAL EST-IL IMPUISSANT?




